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CHRONIQUE-

CHAMBRE DES PAIRS. 

DISCUSSION DU PROJET DE LOI SUR L'ENSEIGKEMENT ET L'EXERCICE 

DE I.A MEDECINE ET DE LA PHARMACIE. 

Si la discussion continue, comme elle s'est engagée au-

jourd'hui, il est difficile de prévoir quand elle se terminera, 

ni même si elle se terminera. Toute la séance a été consa-

crée au vote d'un seul article sur le fond duquel il n'y a-

vait aucune contestation, mais dont l'examen a été em-

barassé par une foule de propositions incidentes sans intérêt 

réel et sans résultat possible, si cen'estde jeter dansle débat 

des entraves de nature à eu compliquer encore les difficultés 

déjà si grandes. Qu'importe, en effet, puisque le principe des 

cours libres est franchement et loyalement reconnu par un 

des articles delà loi, qui en organise et en règle l'applica-

tion, que cet article occupe une place plutôt qu'une autre, 

qu'il forme un des paragraphes de l'article 1", ou qu'il soit 

relégué, ainsi que le propose la Commission, à la fin du titre 

relatif à l'enseignement ? Etait-il donc bien utile, fut-ce 

même dans l'intérêt, très douteux d'ailleurs, de la logique, 

de soumettre et discuter à cet égard avec insistance, 

comme l'a fait l'honorable M. Cousin à un amendement 

qui, du reste, n'a pas eu même l'honneur d'être appuyé. 

— Qu'importe, d'un autre côté, puisqu'il est reconnu par 

tout le monde que la loi dont la chambre est saisie réserve 

complètement, sous le rapport de l'enseignement et de 

l'exercice, l'effet des règlemens particuliers relatifs au 

service de santé des armées de terre et de mer, que cette 

exception soit écrite en tête ou à la fin de la loi? — L'ho-

norable M. Cousin a plusieurs fois répété, depuis le com-

mencement de la discussion, qu'il fallait s'attacher exclu-

sivement aux choses et faire bon marché des mots. Nous 

craignons bien qu'aujourd'hui, M. Cousin aidant, les mots 

n'aient pris dans le débat bien plus de place que les choses. 

Quant au fond de l'article 1 er , nous n'avons rien à en 

Jlire, carila été voté, sauf une modification de rédaction, 

"sans discussion aucune. En voici le texte : 

L'enseignement médical est donné par les Facultés de mé-
decine et par les écoles préparatoires. L'enseignement des Fa-
cultés comprend toutes les parties des études médicales. L' en-
seignement des écoles préparatoires comprend les doux pre-
mières années d'études ou les trois premières, dans les écoles 
placées au siège d'une Faculté des sciences. A l'égard de ces 
Jeux ou de ces trois années, il est aussi complet que celui des 
facultés. Les Facultés délivrent seules le diplôme de doc-
teur. 

, La discussion ne sera reprise que mardi, la séance de 

'widi devant être consacrée au vote d'une loi de finances, 
et

> sur la proposition de M. le vicomte Victor Hugo, au 
ra

Pport de la pétition par laquelle le prince Jérôme Bona-

parte, ex-roi de Westphalie, demande l'abrogation, du 

■jtoins en ce qui le concerne, lui et ses enfans, de la loi 

"10 avril 1832, qui interdit à perpétuité le territoire de 
11 «ance à la famille de Napoléon. 

doulile perception repose véritablement sur une base de deux 
droits essentiellement distincts; savoir : lors de la donation, 
un droit d'un franc 25 cent, par 100 francs qui n'est pas con-
testé, et aujourd'hui un droit de mutation par décès, conforme 
au texte de la loi, qui n'est pas davantage contesté; 

S Qu'il n'est pas non plus soulenable que ce soit payer deux 
fois sur un même objet, puisque, comme on l'a vu plus haut, 
la somme de 300,000 francs ne se trouvant pas eu nature duns 
la succession, ce n'est pas cette somme qui a été frappée 
d'un second droit, mais bien l'immeuble qui était grevé du 
paiement de cette même somme, laquelle était donc, en der-
nière analyse, une charge de la succession; 

» Considérant qu'il n'y avait pas lieu de déduire, comme l'a 
fait le receveur d'Avesnes, la somme de 3,750 francs, impor-

tance du droit de donation, perçu en 18i7, sur celle des droits 
de mutation par décès, perçu lors de l'ouverture de la suc-
cession du sieur de Normont, puisque ces deux perceptions re-
posant sur des bases "différentes, sur des droits d'une nature 
différente, aucune défalcation ne devait avoir lieu de l'un sur 
l'autre; qu'il va donc lieu de maintenir chaque perception 
isolément et intégralement ; que, dans le cas contraire, il ar-
riverait souvent que l'héritier échapperait au droit de muta-
tion par décès, à l'aide d'une pure fiction ; qu'en effet, dans 
l'hypothèse d'une donation, par exemple, de 800,000 francs, 
le droit d'un franc 25 centimes produirait 11,000 francs, dé-
cimes compris ; que si cette somme ne se trouvait pas en na-
ture dans la succession, laquelle serait d'une valeur d'un mil-
lion, le droit en ligne directe n'étant que d'un pour cent, ce 
qui donnerait un chiffre' de 11 ,000 francs, égal au droit de 
donation antérieure, il en résulterait que l'héritier recueille-
rait en réalité 200,000 francs sans payer le droit de mutation; 
qu'une pareille conséquence démontre suffisamment le vice du 
système soutenu par la darne de Nedonchel ; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare les époux de Nedon-
chel non fondés en leurs fins et conclusions, les en déboute et 
les condamne aux dépens ; 

» Donne acte à la Régie de ses réserves relativement à la re-
mise des 3,750 francs déduits sur le droit de mutation par dé-
cès au moyen du droit de mutation antérieure. » 

Observations. —Pendant longtemps les legs particuliers 

de sommes d'argent non existantes en nature dans les suc-

cessions ont été considérés comme des charges qui, d'a-

près l'art. 15, n° 8, de la loi du 22 frimaire an Vil, ne 

doivent pas être distraites de l'actif de la succession pour 

la liquidation et le paiement du droit de mutation par 
décès, 

Mais est intervenu un avis du Conseil d'État du 2-10 

septembre 1808 portant : « Lorsque les héritiers ou léga-

taires universels sont grevés de legs particuliers de som-

mes d'argent non existantes dans la succession, et qu'ils 

ont acquitté le droit proportionnel sur l'intégralité des 

biens de cette même succession, le môme droit n'est pas 

du sur les legs ; conséquemment, les droits payés par les 

légataires particuliers doivent s'imputer sur ceux dûs par 

les héritiers ou légataires universels. » 

D'après cet avis, l'administration avait abandonné, eu 

ce qui concerne les legs particuliers, le mode de percep-

tion précédemment suivi, et elle l'avait maintenu à l'égard 

des sommes données par actes entre-vifs et payables au 

décès des donateurs. (Voir l'instruction 1187, § 6 ) 

Mais, par deux arrêts des 18 février et 1" avril 1829, la 

Cour de cassation ayant déclaré applicable aux sommes 

données entre-vifs ïe principe posé dans l'avis du Conseil 

d'Etat, l'administration a transmis à ses préposés des in-

structions conformes à cette jurisprudence et à un troisiè-

me arrêt du 1 er décembre 1832. (Voir instruction 1293 
§ 4, et 143-2.) 

Or, dans l'affaire qui a été soumise au Tribunal d'Aves-

nes, le receveur de l'enregistrement s'était exactement 

conformé à cette dernière instruction, portant que si les 

droits acquittés par les légataires ou les donataires entre-

vifs de sommes d'argent, sont inférieurs au droit dû par 

l'héritier ou le légataire universel sur les immeubles «im-

posant la succession, il convient d'imputer le premier de 

ces droits sur le second, et que si le droit payé par les lé-

gataires particuliers ou les donataires entre-vifs est supé-

rieur à celui dû par l'héritier ou le légataire universel, il 

faut distraire de l'évaluation des immeubles de la succes-

sion, une valeur égale aux sommes léguées à titre parti-

culier ou données par actes entre-vifs et payables au dé-

cès du donateur. 

Le jugement ci-dessus transcrit, en créant un nouveau 

mode d'opérer, a pour effet, quoi qu'en dise le Tribunal, 

de soumettre une seule et môme valeur à deux droits de 

mutation, ce qui est évidemment contraire aux principes 

consacrés par l'avis du Conseil d'Iitat et les arrêts de la 

Cour de cassation précités. 

A rapprocher du Bulletin d'enregistrement du 1 er février 
1845. 

élevée à cet égard contre Binet par l'administration de l'enre-
gistrement ; qu'elle l'onde les contraventions dont il s'agit sur 
la violation des prescriptions de l'article 176 du Code de 
commerce ; mais attendu que les dispositions pénales de l'ar-
ticle 49 ne sont applicables qu'au répertoire général que doi-
vent tenir les huissiers et autres officiers publics y dénommés; 
que l'infraction aux dispositions de l'article 176 du Code de 
commerce entraîne des pénalités d'une autre nature, qui ne 
sauraient être cumulées avec celle prononcée par l'article 49, 
sans ajouter à ces lois ; qu'en matière de pénalité, tout est de 
droit étroit ; 

» Par ces motifs, etc. » 

ACTE NOTARIÉ. — BLANC. •— AMENDE. 

Lorsque, dans un acte notarié, un mot placé à la fin d'une 
phrase et qui no paraît pas en terminer le sens, n'est suivi 
ni d'un trait, ni d'un signe de ponctuation, doit-il être con-
sidéré comme un blanc passible d'amende, s'il existe un in-
tervalle non écrit à la suite de ce mot? (Lois, 25 ventôse an 
XI, article 13, et 16 juin 1824, article 10.) 

Résolu affirmativement par le jugement dont la teneur 

suit : . 

« Attendu que dans l'acte de dépôt M" P... constate que cette 
vente aurait heu du consentement du subrogé-tuteur, sans in-
diquer le jour où elle aurait lieu; que la clause qui fait men-
tion de ce consentement se termine par le mot fixé qui se trouve 
au commencement d'une ligne, et qui forme alinéa, sans être 
suivi ni d'un trait, ni d'un point ; 

« Attendu que la phrase pourrait passer pour être terminée 
à ce mot; mais que celte clause avait évidemment pour objet 
d'éviter l'assignation prescrite par l'article 962 du Code de 
procédure civile, qui impose au tuteur l'obligation d'appeler 
le subrogé-tuteur à la vente, et de lui notifier au moins un 
mois d'avance, le jour, le lieu et l'heure de l'adjudication, et 
que ce but ne pouvait être rempli qu'autant que le jour de l'ad-
judication serait fixé dans cet acte, et que c'est dans celle 
intention que le blanc qui se trouve après le mot fixé a été 
laissé ; condamne à l'amende de 20 francs. » 

A rapprocher du Bulletin d'enregistrement 5429. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audiences des 2, 7, et 11 juin. 

ACTIONS AU PORTEUR VOLÉES. NÉGOCIATION A LA BOURSE. 

 RESPONSABILITÉ DE L' AGENT DE CHANGE. 

Lui-; 

BUI,I,ETI17 D'ENREGISTREMENT. 

Sl'TATION PAU DÉCÈS. — DONATION ENTRE VUS. 

fsqtie }es sommes données par actes entre vifs, et payables 
u uccès du donateur, n'existent pas en nature dans sa suc-

r^'on, qui se compose entièrement d'immeubles, doit-on, 
ci's de la déclaration de cette succession, opérer l'imputa» 

|[
ou

 des droits d'enregistrement , qui ont été perçus sur 
I &c'\° de donation, sur ceux qui sont dûs par l'héritier ou 
«légataire universel'.' (Loi du 22 frimaire an VII, art. 24 

m avis du Conseil d'Etat, 2 et 10 septembre 1808). 

Résolu négativement par jugement du Tribunal d'Aves-
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 aujourd'hui un droit de môme nature que 
1 1 a ete perçu alors; en second lieu, parce que celte 

DROIT DE TRANSCRIPTION. — BIENS DE COMMUNAUTÉ. — REM-

PLACEMENT. 

L'abandon fait par un mari à sa femme d'immeubles de la 
communauté, pour la remplir de sus propres aliénés, est-il 
sujet, lors de l'enregistrement, au droit de transcription 
hypothécaire? (Lois, 21 venlose an VU, art. 23; 28 avril 
1816, art. 54.) 

Les Tribunaux de Rouen (jugement du 26 août 1845); 

d'Arcis-sur-Aube (jugement du 30 avril 1846); de Civray 

(jugementdu 5 juin 1846) ont décidé l'affirmative. 

Mais la négative résulte de deux délibérations de l'admi-

nistration, des 4 décembre 1834 et 1? mars 1835; d'une 

instruction, n° 1490, paragraphe 12; des jugemens de 

Montmorillon (30 décembre 1843); d'Epinal (22 décembre 

1 845) ; de Perrigueux (28 mars 1846); et elle vient d'être 

consacrée de nouveau par un jugement du Tribunal de Sa-

verne, du 2 mars 1847. 

A rapprocher des Bulletins d'enregistrement des 1" no-

vembre 1845 et 21 mars 1846. 

PROTÊT. RÉPERTOIRE. 

Un notaire ou un huissier n'est point passible d'amende pour 
n'avoir pas inscrit jour par jour au registre des protêts, 
dont la tenue est prescrite par l'article 1 76 du Code de com-
merce, les actes de protêt qu'il a signifiés. (Code de com-
merce, 17(i, loi du 22 frimaire an VII, articles 49, 50.) 

Ainsi décidé par jugement du Tribunal de la Seine du 

24 février 1847, portant : 

<< En ce qui touche les trois contraventions résultant de ce 
que Binet n'aurait inscrit que tardivement sur le registre des-
tiné à recevoir la transcription des protêts, trois actes de cette 

nature portant la date du 16 mai 1848; 
» Attendu que lesdils actes figurent à leur date sur le ré-

pertoire général dudit huissier; qu'aucune réclamation n'est 

L'agent de change esl-il responsable, envers le propriétaire 
d'actions au porteur qui en a été dépouillé par un vol, de la 
négociation qu'il a faite à la Bourse de ces actions, sans 
être assuré de l'individualité du vendeur ? (Oui.) 

Les articles 14, |8 et 16 de l'arrêté du 27 prairial ,an X, 
rendent les agens de change responsables civilement de la vé-
rité de la dernière signature des effets de. commerce qu'ils né-
gocient, et de l'identité du propriétaire des inscriptions de 
rente transférées par leur ministère. Ces agens dénient cette 
responsabilité quant à la négociation des effets au porteur, ils 
font observer que l'arrêté ne s'occupe pas de ces effets, bien 
qu'à l'époque de sa promulgation les effets au porteur existas-
sent pour des sommes énormes dans la circulation. On répond 
que l'article 76 du Code de commerce comprend en termes 
généraux la négociation de ces sortes d'effets dans les attribu-
tions des agens de change, et qu'ainsi cette négociation est 
soumise à 1 application des articles 1 1, 15 et 16 de l'arrêté. 

Au surplus, dans le cas où un agent a vendu des effets au 
porteur qui ont été volés, on invoque contre les agens de 
change le droit commun qui rend tout individu responsable 
de son imprudence. Un arrêt de la Cour de Paris, du 26 mai 
1822, rendu contre M. Vandermarq, un autre arrêt de la l rc 

chambre de la même Cour, du 9 décembre 1839, ont admis 

l'action en revendication du propriétaire d'effets au porteur 
volés ou perdus, formée contre les tiers-détenteurs par appli-
cation des articles 2279 et 2280; et par autre arrêt de la mê-
me chambre, du 23 février 1846, entre M. Vandermarq et MM. 
Todros frères, la Cour, en déclarant cet agent responsable de la 
vente d'obligations au porteur volées à ces derniers, s'est fondée, 
en principe, sur ce qu'il y a imprudence dans une semblable 
négociation, toutes les fois qu'un agent de change, mécon-
naissant le caractère dont il est revêtu et" compromettant les 
plus graves intérêts, prête légèrement son ministère à des per-
sonnes qui lui sont inconnues. 

Dans l'espèce du nouveau procès intenté à M. Vandermarq, 
cet agent a vendu, le 2i août 1843, vingt-neuf actions au por 
teur du chemin de fer de Paris à Orléans, sur l'ordre d'un 
sieur Forteau, moyennant 19,393 fr. 75 c. M. Levé, propriétaire 
> Orléans, avait perdu 30actionsau porteur du chemin de fer; " 
en instruisit, le 25 septembre, la compagnie du chemin de fer, 
nui fit placer en marge des numéros des actions la lettre V, in-
dicative du mot vol ; en sorte que lorsque le porteur se pré 
senterait pour toucher le dividende, on pût l'arrêter immédja 
tement. Mais, au mois de janvier 4844, se présenta pour tou-
cher ce dividende, non pas le voleur, mais M. Hottinguer, ban-
quier, qui les avait achetées à la Bourse du 21 août par Tinter 
médiaire de M. Textoris, agent de change. Par suite d'une ius 
truction criminelle, est intervenue une ordonnance de non-
lieu, portant néanmoins qu'il y avait eu vol, mais que l'auteur 
n'avait pu être découvert. 

M. Levé a formé alors contre M. Vandermarq une action en 
responsabilité fondée sur la loi spéciale de la profession d'à 
gent de change et sur le droit commun. 

Le Tribunal de première instance, après des considérations 
fort étendues tendant à mettre eu doute le fait même du vol, 

a s:atué sur le fond, eu admettant hvpothétiquement ce fait, 
dans les termes qui suivent : 

« Le Tribunal, 
"Attendu que pour résoudre le procès réduit à ces termes, 

deux questions sont à juger: 
» 1° Vandermarq, comme agent de change, doit-il garantir 

l'individualité de la personne pour le compte de laquelle il a 
négocié une valeur au porteur? 

» 2° En cas de négative à ce premier titre, Vandermarq, com-
me homme privé et placé au point de vue du droit commun, 
doit il garantir Levé des conséquences d'un vol, aux termes de 
l'article 1382 du Code civil ; 

«Attendu, en ce cpii touche la première question, que les 
obligations imposées à un officier public en cette qualité, et 
dont l'inaccomplissement entraîne une responsabilité civile en 
pareille matière, sont des dispositions pénales qui no pour-
raient être étendues par analogie d'un cas prévu à un cas non 
prévu ; qu'elles doivent, au contraire, être scrupuleusement 
renfermées dans les termes explicites de la loi ; 

» Attendu que les articles 14, 15 et 16 de la loi du 27 janvier 
an X, constitutive des fonctions d'agent de change, et qui seuls, 

énumèrenl les cas de responsabilité qui leur sont applicables, 
ne mentionnent aucunement la négociation des effets au por-
teur, comme pouvant donner ouverture à ladite responsabilité; 
que l'article 76 du Code de commerce, qui dorme aux agens de 

change le droit de négocier pour le compte d'autrui tous papiers 

commerciaux, et, par conséquent, les valeurs au porteur, n a 
pas, en étendant ainsi les attributions de ces officiers publics, 
étendu à ces valeurs la responsabilité portée par la loi précé-

dente ; ; 
» Attendu que le silence complet de la loi de prairial et celui 

de l'article 76 du Code de commerce sur la responsabilité qui 
nous occupe, loin de devoir être imputé a un oubli complète-
ment inadmissible, doit au contraire être considéré comme le 
résultat d'une intention sagement calculée du législateur, et 
qui s'explique suffisamment par la nature toute exceptionnelle 
des valeurs sur lesquelles il statuait; qu'il y a lieu dès lors de 
reconnaître que Vandermarq, comme agent de change, n'a en-

couru aucune responsabilité; 
» En ce qui touche la deuxième question, celle résultant do 

l'article 1832 du Code civil . 
>> Attendu que pour appliquer, dans l'espèce, à Vandermarq, 

considéré comme homme privé, et placé dans les termes du 
droit commun, les conséquences d'un quasi-délit, il faudrait 
poser en principe que toute personne qui prend livraison d'un 
effet au porteur est tenue de ne le mettre en circulation et de 
ne l'accepter en paiement qu'après avoir vérifié l'individualité 
de celui qui le présente ; 

« Attendu qu'une telle doctrine est exclusive de l'existence 
des valeurs au porteur; qu'il est évident, en effet, qu'autori-
sées dans le but d'être livrées à la circulation la plus facile, 
la plus dégagée d'entraves, les soumettre dans leur cours ra-
pide à des considérations d'un contrôle souvent impossible, se-
rait en paralyser l'usage; qu'il résulte de cette analyse de la 
mission quel'effet au porteur est appelé à remplir dans les 
relations de la vie, que cette valeur, une fois créée, porte avec 
elle sa justification, qu'à côté des avantages qu'elle offre à 
raison de la réalisation facile, dégagée de toute formalité, se 
trouvent les inconvéniens qu'elle entraîne par son défaut d'in-
dividualité dans sa propriété; qu'assimilé aux billets de ban-
ques locales, qui sont mis en circulation sans examen de l'in-
dividualité de celui qui le présente, l'effet au porteur accepté 
de la main d'un étranger quel qu'il soit, que rien n'autorise à 
soupçonner de vol, n'engage en aucune manière la responsa-
bilité', et ne saurait donner naissance à un quasi délit, prévu 
par l'article 1382 du Code civil ; 

» Déclare Levé nou-recevable, en tous cas mal fondé dans sa 
demande, et le condamne aux dépens. » 

Appel par M. Levé ; et, sur les plaidoiries de MM Duver-

gier, pour l'appelant, et Mollot, pour M. Vandermarq, la 

Cour, conformément aux conclusions de M. Pavocat-gé-

néral Poinsot, a rendu l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 
« Considérant en droit que l'intervention des officiers pu-

blics dans les transactions a pour but d'en assurer la sincé-
rité dans l'intérêt des parties contractantes et des tiers; 

» Que, pour atteindre ce but, l'officier public qui prêle son 
ministère doit avant tout se faire certifier l'individualité des 
parties qu il ne connaît pas; 

» Qu'en effet l'acte qu'il reçoit doit faire foi que les conven-
tions qui y sont contenues ont été réellement consenties par les 
parties qui y sont dénommées; que l'attestation de l'officier pu-
blic est indivisible; que, si elle fait foi des conventions, elle 
doit en même temps et surtout faire foi de l'individualité des 
parties qui sout réputées les avoir consenties; 

» Considérant que l'obligation pour les officiers publics de 
se faire certifier l'individualité des parties qu'ils ne connais-
sent pas doit avoir pour sanction la responsabilité de ces of-
ficiers, lorsqu'ils ont négligé cette formalité indispensable; 

Considérant que ces principes sont évidemment applica-
bles aux agens de change comme aux autres officiers publics et 
officiers ministériels; 

Considérant «pis les articles 13, 14 et 16 de l'arrêté du 29 
prairial an X, qui présentent des applications de cette respon-
sabilité aux differens cas qu'ils prévoient, ne l'excluent pas 
pour les autres actes clans lesquels les agens de change inter-
viennent comme officiers publics; 

Que la négociation des effets au porteur est placée dans 
les attributions des agens de change par les termes généraux 
de l'art, 78 du Code de commerce, et que dès lors elle doit res-
ter soumise à la règle générale lorsque cette négociation a lieu, 
par leur ministère, 

» Considérant, en fait, qu'il résulte des documeus de la eau -
se, et notamment de l'instruction criminelle suivie à Orléans, 
que, dans le courant du mois d'août ou de juillet 1843, vingt-
neuf actions du chemin de fer d'Orléans ont été soustraites, à 
l'aide d'effraction, au préjudice de Charles Levé, dans son do-
micile, à Orléans ; que ce n'est que plusieurs mois après que ' 
Levé a eu connaissance de ce vol ; 

» Considérant que ces mêmes actions se, trouvaient, le 24 
août 1 845, en la possession d'un individu qui s'est présenté 
chez Vandermarq, agent de change, en prenant le nom de 
Forteau, lui a remis ces vingt neuf actions, et l'a chargé d'eu 
opérer la négociation et la vente â la Bourse dudit jour 24 août 
1845 ; 

» Considérant que le même jour Vandermarq a remis au. 
prétendu Forteau la somme de 19,393 fr. 73 c, montant de 
la vente de ces actions, avant même d'avoir reçu cette somme 
de son acheteur ; 

» Considérant que ce prétendu Forteau était totalement in- [ 
connu de Vandermarq, qui s'est contenté d'inscrire son nom , 
sur ses registres et de retirer de lui un reçu sous le faux nom 
qu'il avait pris ; 

» Considérant qu'en ne s'assuranl pas de l'individualité de 
cet inconnu, de la vérité de son nom et de son domicile, et en 
prêtant aussi légèrement son ministère à un individu qu'il ne 
connaissait pas, pour la négociation d'effets d'une valeur aussi 
importante, Vandermarq a commis une faute grave, qui a 
causé à Levé un préjudice dont il lui doit réparation ; 

» Considérant, d'ailleurs, que Vandermarq serait encore res-
ponsable aux termes du droit commun et en raison des cir-
constances particulières qui constituent à sa charge une im-
prudence et une négligence qui ont été la cause du préjudice 
éprouvé par Levé ; 

x Considérant que la réparation de ce préjudice doit con-
sister dans la remise des vingt-neuf actions qui ont été sous-
traites à Levé, ou dans le paiement de la somme nécessaire 
pour acheter vingt-neuf actions de même nature au cours du 
jour où la somme sera payée; 

«Infirme, etc.; et, au principal, condamne Vandermarq à res-
tituer les vingt-neuf actions, avec tous les intérêts, annuités et 
dividendes qu'elles ont produits depuis le jour où elles ont été 
volées; sinon le condamne à payer à Levé la somme nécessaire 
pour acheter vingt-neuf actions du chemin de fer d'Orléans, 
au cours du jour où ladite somme sera payée. » 

COUR ROYALE DE PARIS (2' chambre). 

Présidence de M. de Glos. 

Audience du 10 juin. 

CONTUMAX. COMPTE DE SÉQUESTRES FRAIS DE RÉGIE. 

Les frais de régie des biens des contumax dont le remboursement 
est dû à l'administration des domaines, doivent comprendre 
toutes les dépenses utiles ou nécessaires fuites spécialement 
pour la gestion des biens séquestrés; mais ils ne peuvent s'éten-
dre aux frais généraux de l'administration (Loi du 16 sep-
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tembrei79I ; art. 471 du Code d'instr. crim., 1375 du Code 
civ.). 

En 1833, à la suite des troubles de la Vendée, une condam-
nation par contumace fut prononcée contre M. le comte et M"" 
la comtesse de La Rochejaquelein. Leurs biens frappés de sé-
questre, furent gérés par l'administrateur des Domaines jus-
qu'au commencement de l'année 1836, époque à laquelle M. et 
S"" de La Hochejaquelein s'étant représentés pour purger leur 
contumace, furent renvoyés absous par le jury. Le Domaine 
rendit ses comptes, en élevant alors la prétention de retenir 
S pour cent pour frais de gestion. A cet égard la régie invoquait 
par analogie un décret du 25 juillet 1793, relatif à la gestion 
des biens d'émigrés. Celte prétention, combattue par M. et Mme 

de La Rochejaquelein, fut repoussée par un jugement du 4 
juin 1811, confirmé par arrêt de la Cour de Paris, qui décida 
que le décret de 1793 n'était pas applicable aux biens des 
contumax, mais bien la loi du 16 septembre 1791. 

En conséquence l'administration des Domaines présenta un 
nouveau compte; mais cette fois elle soutint avoir droit à la 
retenue d'une somme de 12,206 fr. 33 cent, pour frais de ges-
tion. Cette somme excédant les 5 pour cent primitivement ré-
clamés se composait : 1° de 6,737 fr. 64 cent, pour taxations 
et remises des receveurs; 2° de 5,268 fr. 69 cent, pour la part 
contributoire des biens séquestrés dans les frais généraux de 
régie, tels qu'ils sont arrêtés aux budgets des aimées corres-

pondantes k la durée du séquestre. 
M. et M

mt
 de La Rochejaquelein consentaient l'allocation des 

remises et taxations des receveurs comme constituant une dé-
pense utile et justifiée ; mais ils se refusaient à concourir, en 
quoi que ce fût, aux frais généraux de l'administration cen-
trale, lesquels, suivant eux, n'avaient subi aucune modifi-
cation par la mise en séquestre des biens. 

Le Tribunal de première instance de la Seine fit droit sur 

celte contestation, en rejetant de la dépense la somme récla-

mée pour frais généraux. 
Sur l'appel de l'administration des Domaines, II" Ferdinand 

Barrot soutenait qu'à défaut d'une disposition légale fixant la 
quotité de l'indemnité due à l'administration pour frais de ré-
gie des biens des condamnés par contumace, il y avait néces-
sité de procéder comme l'avait fait le Domaine, c'est-à-dire 
d'ajouter aux dépenses spéciales une part proportionnelle dans 
les frais généraux. Cette marche, disait-il, était conforme non 
seulement à l'équité, mais aux dispositions du droit commun 
(art. 1375 du Code civil). Or, sur ce point, toutes les justifica-
tions se trouvaient consignées dans les lois de finance des an-
nées pendant lesquelles le séquestre avait duré, et ces justifica-
tions ne comportaient ni contestation, ni critique. 

M' Duclos, pourM. et M
me

 de La Rochejaquelein, répondait 
que les frais de gestion ne devaient comprendre que les dépen-
ses utiles et nécessaires, telles que les taxations et remises des 
receveurs, et les déboursés spécialement faits pour la régie 
des biens séquestrés ; mais que la prétention de faire contri-
buer M. et M"

1
" de La Rochejaquelein aux frais généraux de 

personnel et de matériel de l'administration de l'enregistre-
ment et des domaines, n'était pas admissible en présence du 

jugement de 1841, confirmé par arrêt. 

M. l'avocat-général Glandaz a pensé qu'il y avait lieu 

de confirmer le jugement de première instance, mais par 

d'autres motifs que ceux qui avaient déterminé les premiers 

juges. L'administration de la régie justifiait-elle qu'elle 

eût, à l'occasion du séquestre des biens La Rochejaque-

lein fait d'autres dépenses que celles allouées sous le titre 

de taxation et remises? Non. C'était là le motif qui devait 

la faire débouter de son appel. 

'< La Cour, 
» Considérant qu'aux termes de la loi du 16 septembre 1791, 

il doit être tenu compte à l'administration des Domaines des 
frais de régie pendant le séquestre des biens des contumax; 
que dans ces frais sont comprises toutes les dépenses utiles et 
nécessaires faites par l'administration ; 

» Mais considérant que l'administration des Domaines ne 
justifie pas que la gestion des biens du comte et de la comtesse 
de La Rochejaquelein ait donné lieu a des frais de régie spé-
ciaux autres que ceux résultant des remises et taxations al-
loués aux employés de l'administration ; 

» Confirme. » 

COUR ROYALE DE PARIS (4* chambre). 

Présidence de M. Grandet. 

Audience du 1 2 juin. 

FEMME MARIÉE. ACQUISITION POUR LES BESOINS DU MÉNAGE. 

 ENTRETIEN DE LA FEMME. OBLIGATION DU MARI. 

La femme mariée est réputée autorisée par son mari et avoir 
pouvoir de l'obliger lui-même, lorsqu'il s'agit d'acheter les 
objets utiles aux besoins du ménage ou à son entretien per-
sonnel, et que les acquisitions, eu égard à la fortune et au 
rang du mari, ne sont pas exagérées. 

M"" Lecomte-Baudrimont, marchande de lingerie et de 

nouveautés, a fait, depuis 1836 jusqu'à 1845, à Mme Pavy, 

différentes fournitures de son état, dont l'importance, pen-

dant ces années, s'élèva, en 1836, à 393 fr. 50 c; en 1837, 

à 891 fr.; en 1838, à 2,400 fr.; en 1839, à 1,501 fr. 90 c; 

en 1840, à 1,650 fr. 90 c; en 1841, à 1,395 fr.; en 1842, 

à 1,490 fr. 70 c; en 1843, à 996 fr. 85 c; en 1844, à 

!59 fr. seulement; enfin, en 1845, pour la dernière année, 

Ùl57fr. 

De temps à autre M'"
c
 Pavy donnait à M"" Lecomte-

Daudrimont des à-comptes proportionnés à l'importance 

des livraisons qui lui avaient été faites. Ces à-comptes 

consistaient en argent ou en billets de M"" Pavy, réguliè-

rement payés à leur échéance. 

Au 26 août 1842, M"* Pavy restait devoir à Mme Le-

comte-Baudrimont 926 fr. 30 c, au moyen d'un paiement 

de 1 ,500 fr. qu'elle lui fit ledit jour ; ce fut le dernier qu'elle 

opéra. Les fournitures continuèrent, ainsi que nous l'avons 

dit, en 1842, 1843, 1844 et 1845, et cette année 1845, 

M"" Pavy restait débitrice d'une somme de 2,665 fr. 85 c. 

M'ne Lecomte-Baudrimont avait plusieurs fois demandé 

son paiement ; elle ne l'avait point obtenu ; fatiguée de 

l'attendre, elle finit par diriger contre M. et Mmf Pavy une 

demande en condamnation qui fut presque entièrement 

î'epoussée par un jugement du 8 août 1846, ainsi conçu : 

» Attendu que si le principe qui ne permét pas à la femme 
d'obliger son mari peut recevoir une exception, c'est lorsqu'il 
*'agit de fournitures utiles et qui n'ont rien d'excessif; 

» Attendu qu'en raison des nombreuses condamnations déjà 
prononcées au profit de différents fournisseurs, il est évident 
«.pie la dame Pavy a de beaucoup excédé les limites raisoima-
fcles de dépenses que sa fortune peut lui permettre; 

» Attendu que M"" Lecomte - Baudrimont, a à s'imputer 
les crédits par elle faits à la dame Pavy, et prolongés en de-
liors des habitudes du commercent de n'avoir pas obtenu le 
consentement de Pavy, en paiement des fournitures par elle 
laites ; 

n Attendu que le Tribunal a les élémens nécessaires pour 

apprécier la somme qui doit être légitimement payée à la de-
manderesse à raison de fournitures par elle faites ; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal réduit à la somme de 600 francs le chiffre 

«les mémoires réclamés par la demanderesse; 
j'En conséquence, condamne les sieur et dame Pavy, conjoin-

tement et solidairement, à payer à la dame Lecomte-Baudri-
iiïont ladite somme de 600 francs, avec intérêts à compter du 
jour de la demande; la déboute du surplus de sa demande; 

H Et attendu l'exagération de sa demande, compense les 

dépens. » 

Mm* Lecomte-Baudrimont a interjeté appel de ce jugement. 

Dans son intérêt, M" Boudin-Devesvres, avocat, a soutenu, 
en droit, que la fehime mariée devait être considérée comme 
investie de l'autorisation maritale, à l'effet de pourvoir aux 
liesoins du ménage, et qu'elle avait le pouvoir d'obliger son 
juari comme elle-même pour ce qui concernait son entretien 
«>t celui de la maison, pourvu que les dépenses soient propor-
tionnées à son rang ei a sa fortune ; que M"' Pavy était ma-
riée à un homme, négociant hautplacé, lieutenant-colonel dans 

Ja garde nationale, admis à la cour, ayant équipage, et faisant 

à sa femme une pension de 6,000 fr. par an pour sa toilette. 
Jusqu'en 1842, les fournitures faites à M ,ne Pavy ont été d'une 
importance réelle, et toujours jusque là elles ont été acquit-
tées. En 1812, en 1843, elles ont été moins fortes; les deux an-
nées suivantes, elles sont tombées à presque rien. Si M m° Le-
comte-Baudrimont a laissé passer plusieurs années sans récla-
mer son paiement, c'est par un sentiment de convenance dont 
personne ne pourrait la blâmer,car régulièrement payée d'abord 
elle ne pouvait brusquement s'adresser à la justice, ni refuser 
en 18ti et 1813 les fournitures véritablement sans importance 
que M°" Pavy venait lui demander. Ces fournitures d'ailleurs se 
sontélevées en moyenne en 1,100 ou 1,200 fr. au plus par an-
née, elles ne sont donc pas cisproportionnées à la fortune de 
M. Pavy, qui, doit, ainsi que sa femme, èlre condamné à payer 
les 2,665 fr. montant reconnu de la facture. M. Pavy d'ailleurs 
a connu la lingère de sa femme? plusieurs fois au sortir de 
la Bourse, il est venu prendre M™' Pavy chez M me Baudrimont-
il n'a jamais fait aucune défense à M"" Lecomte, et qui plus 
est, il a payé les billets donnés en paiement de fournitures 
qu'elle a faites. 

Dans l'intérêt de M. et M"" Pavy, M' Durand Saint-Amand a 
soutenu que la femme mariée ne pouvait s'engager sans l'au-
torisation de son mari, et qu'elle ne pouvait obliger celui-ci ; 
que M. Pavy, qui n'avait jamais cessé de faire à sa femme 
une pension bien suffisante pour sa toilette, ne pouvait être 
astreint à payer toutes les dettes qu'il lui plairait : de faire ; 
que les dépenses faites par Mme Pavy chez la lingère Mme Le-
comte-Baudrimont étaient des dépenses tout à fait exagérées; 
que les articles des mémoires étaient cotés à des prix fabu-
leux ; que tel avait été le laisser-aller de la lingère que dans 
la même saison trois mantelets avaient été fournis. 

Ces dépenses, ajoute l'avocat, sont hors de proportion avec les 
ressources de M. Pavy, qui ne va pas à la cour et qui n'a point 
équipage. Le commerce de il. Pavy esten effet un commerce im-
portant, mais il ne lui permet pas d'aller dutrain dont M'"e Pavy 
a marchéjusqu'ici, et il est temps de mettre un terme à ses em 
barras en rejetant des prétentions fondées sur des engage-
mens pour lesquels on ne l'a pas consulté. M. Pavy ne pouvait 
pas empêcher sa femme de faire de pareilles emplettes, il ne 
peut donc pas être tenu de les payer ; passe encore s'il eût pu 
faire mettre dans les journaux un avis aux marchands de ne 
rien livrera sa femme : mais cela ne lui était pas possible, car 
une décision récente a vu dans un pareil fait un motif de sépa-' 
ration de corps. 

M. l'avocat-général de Gérando a pensé, d'après la connais-
sance personnelle qu'il avait du rang industriel et de la for-
tune de M. Pavy, que les fournitures aites honorablement par 
M"'" Lecomte-Baudrimont à M"" Pavy n'avaient rien d'exagéré, 
et il a conclu à l'infirmation du jugement. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'arrêt 
suivant : 

« Considérant que la femme mariée est réputée autorisée 
par son mari, et avoir pouvoir de l'obliger lui-même lorsqu'il 
s'agit d'acheter les objets utiles aux besoins du ménage ou à 
son entretien personnel ; 

» Considérant que les 2,665 fr. 85 cent, dont la condamna-
tion est demandée résultent de fournitures faites pendant le 
cours des années 1842, 1843, 1844 et 1845 ; 

» Que ces fournitures, eu égard au rang, à la position et à la 
fortune de Pavy, ne sont pas exagérées ; 

» Que la femme Lecomte-Baudrimont a été d'autant mieux 
fondée à faire ces fournitures, que dans les années antérieures 
des fournitures pour une somme plus considérable avaient été 
faites, qu'elles avaient été payées, et qu'il résulte des documens 
produits que le mari a eu connaissance et des fournitures et du 
paiement qui en a été fait par des billets passés dans le com-
merce et payés à la caisse ; 

» Infirme ; 

» Condamne les époux Pavy à payer à Mme Lecomte-Baudri-
mont 2,665 fr. 85 cent, avec les intérêts, et aux dépens. » 

tait plus alors possible à Rosalie de nier son accou 

ment. Elle en fit en effet l'aveu, en déclarant qu'elle 

JUSTICE CUIMINKLI. E 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 12 juin. 

RECRUTEMENT. EXEMPTION. — INSTITUTEUR PRIVÉ. 

L'exemption du service militaire, consacrée par l'article 14, 
n° 4 de la loi du 21 mars 1832, au profit de ceux qui, étant 
membres de l'instruction publique, ont pris rengagement de se 
vouer à la carrière de l'enseignement, ne peut être réclamée par 
l'instituteur privé. 

Rejet du pourvoi formé contre un arrêt de la Cour royale de 
Colmar, par le sieur Penot. (M. le conseiller Vincens Saint-
Laurent, rapporteur; M. Nicias-Gaillard, avocat-général, con-
clusions conformes; M" Béchard, avocat. 

OFFICIERS DE LOUVETERIE. — DÉLITS DE CHASSE. 

Le pouvoir de police générale attribué au gouvernement, lui 
permet de régler par ordonnance royale les attributions des of-
ficiers de louveterie, mais le règlement du grand-veneur, du 
mois d'août 1814, et les commissions des lieutenansde louve-
terie ne sont pas obligatoires pour les citoyens et ne peuvent 
tenir lieu des ordonnances royales. 

Il n'existe donc aujourd'hui relativement aux officiers de lou-
veterie, à leurs droits, à leurs attributions, d'autre règlement 
légal que l'arrêté du directoire exécutif du 19 pluviôse an V. 

En conséquence, il y a délit de chasse de la part de l'officier 
de louveterie qui parcourt avec chiens et fusil la forêt d'un 
particulier, sans avoir provoqué la surveillance des agens fo-
restiers, exigée par ledit arrêté. 

Rejet du pourvoi formé par le sieur Elin contre un jugement 
du Tribunal correctionnel supérieur de Niort, rendu au profit 
du sieur Delaroche-Brochart. — M. le conseiller Rocher, rap-
porteur; M. Nicias-Gaillard, avocat-général (conclusions con-
traires). — M™ Coisnon et Morin, avocats. 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE (Reims). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Boulloche. 

Audience du 25 mai. 

INFANTICIDE. 

C'est la seconde affaire de cette nature qui est déférée 

au jury de cette session. Aujourd'hui, ce n'est plus une 

femmed'un certain âge, expérimentée, veuve et mère de fa-

mille, qui vient s'asseoir sur le terrible banc ; c'est une 

jeune fille, une jeune domestique de campagne qui aurait 

cherché à cacher son déshonneur en appelant le crime à 

son aide : la malheureuse est accusée d'avoir étranglé son 
enfant. 

Le 26 octobre 1846, Rosalie Primot, âgée de 19 ans, 

native de Clairizot-Saitite-Euphraise, qui, jusqu'alors, 

avait demeuré avec sa mère à Coussancourt (Aisne), est en-

trée au service du sieur Satabin, cultivateur à Bezannes, 

près Reims. Deux mois après, le maître de cette jeune fille 

crut s'apercevoir qu'elle était enceinte. Il lui en parla, 

mais Rosalie soutint qu'elle ne l'était pas, alléguant qu'elle 

maigrissait ordinairement pendant l'été, et qu'elle engrais-

sait, au contraire, pendant l'hiver. Cependant le sieur Sa-

tabin remarquait que l'embonpoint de sa domestique aug-

mentait de jour en jour, mais celle-ci prétendait toujours 
qu'il n'en était rien. 

Le 12 avril, Rosalie se leva, suivant son habitude, à 

quatre heures du matin ; mais bientôt elle fut obligée de 

se recoucher à cause des douleurs qu'elle éprouvait. A son 

lever, le sieur Satabin lui demanda ce qu'elle avait. Cette 

fille lui répondit qu'elle avait fait une perte de sang pen-

dant la nuit. Comme sa position ne s'améliorait pas dans 

la journée, le sieur Satabin fit mander le sieur Bon, mé-

decin à Gesnin, qui, précisément était venu ce jour-là à 

Bezannes soigner des malades, et qui, après avoir examiné 

Rosalie, émit l'opinion qu'elle était récemment accouchée : 

mais elle persista à dire que cela n'était pas vrai. L'officier 

de santé 1 examina de nouveau en présence du maire de la 

commune, et reconnut le cordon de la délivrance. Il n'é-

son accouche-

nt qu'elle avait 
porté son enfant au grenier. L'enfant fut effectivement 

trouvé au fond de ce grenier, caché sous des bottes de 

paille. Informés de ces faits, les magistrats se transportè-

rent à Bezannes pour procéder à une instruction, à 1 occa-

sion de la naissance et de la mort de cet enfant. Un doc-

teur en médecine, M. Landonzy, chargé de constater son 

état, reconnut qu'il existait autour de son cou un lien for-

tement serré, et constitué par un cordon de fil de 15 milli-

mètres environ de largeur, et fixé à la partie postérieure 

par un double nœud en rosette. Ce cordon enlevé, l'homme 

de l'art constata qu'il existait à la place qu'il occupait un 

sillon circulaire de deux millimètres de profondeur en 

avant et en arrière, et de cinq millimètres sur les parties 
latérales. 

Les conclusions de son rapport furent que Rosalie était 

accouchée récemment ; que 1 enfant était né à terme et 
1
 ien constitué ; qu'il était né vivant, car il avait respiré ; 

u'ù était né viable, car il était bien conformé; qu'il était 

mort peu après sa naissance, et que la mort avait été 

produite parla strangulation, car il présentait tout les si-
gnes de l'asphyxie. 

En présence de ces faits, il n'était pas possible de dou-

ter que Rosalie n'eût volontairement donné la mort à son 
enfant. 

Cependant, interrogée le 13 avril, elle prétendit que 

jusqu'au moment de son accouchement elle avait ignoré 

qu'elle était enceinte ; qu'au moment de sa naissance, elle 

avait posé son enfant sur son lit, mais qu'il n'avait pas 

vécu, qu'il n'avait fait aucun mouvement et n'avait poussé 

aucun cri, et qu'elle s'était alors décidée à le porter au gre-

nier à cause de la honte qu'elle éprouvait; et s'expliquant 

sur le lien qui avait été trouvé autour du cou de son en-

fant, elle déclara que s'étant levée après son accouche-

ment, elle avait mis son jupon sans l'attacher ; que l'un 

de ses cordons traînait à terre ; qu'en descendant de son 

lit, elle avait marché dessus et qu'elle avait senti qu'il 

se cassait, et que c'était sans doute dans ce moment que 

le cordon s'était entrelacé autour du cou de son enfant. 

Cë système de défense, qui est complètement démenti 

par les faits matériels , est tout-à-fait inadmissible, car il 

est bien évident que ces faits ne sont pas l'œuvre du ha-

sard, mais le résultat d'une volonté bien réfléchie. 

A l'audience, Rosalie persiste dans ses déclarations écri-

tes ; mais , pressée de questions, adjurée par M. le prési-

dent de compléter ses aveux, l'accusée finit par convenir 

que c'est elle qui a fait le lien trouvé autour du cou de son 

enfant. Elle avait la tête perdue, elle ne savait pas ce 
qu'elle faisait. 

M. Laplagne-Barris, substitut du procureur du Roi, 

soutient avec force et énergie l'accusation. Si la fille Pri-

mot, dit-il, n'était pas déclarée coupable, il faut rayer en-

core l'article qui prévoit et punit l'affreux crime d'infanti-
cide. 

Dans une admirable plaidoirie, qui a constamment cap-

tivé l'attention des spectateurs, qui a vivement impres-

sionné, ému l'auditoire tout entier, M 0 Genaudet a com-

battu les charges développées par l'organe du ministère 

public. Il a présenté sa cliente, attirée dans un bois par un 

homme qui lui avait promis le mariage, comme une vic-

time de la plus lâche séduction, du plus lâche abandon. La 

honte et ensuite le délire se sont emparés de la malheureuse 

Rosalie. Sa raison s'est égarée, elle n'avait plus le sen-

timent, la conscience de ses actions, en un mot, la jeune 
fille était devenue folle !... 

Messieurs les jurés, s'écrie en terminant M" Genaudet, 

vous ne frapperez pas la folie, car Rosalie était folle le 12 
avril. 

Après une courte délibération, le jury fait connaître son 

verdict, qui est négatif sur la question unique qui lui a été 
posée. 

M. le président prononce immédiatement l'ordonnance 
d'acquittement de l'accusée, qui pendant le cours des dé-

bats n'a pas cessé de verser des larmes. 

Aussitôt plusieurs personnes placées dans l'enceinte ré-

servée entourent Me Genaudet et le félicitent du succès 

brillant, complet, mais inattendu généralement qu'il vient 

d'obtenir. On a admiré le beau talent dont a fait preuve il 

y a quelques jours seulement le défenseur d'Alzire. L'élo-

quence du défenseur de Rosalie s'est élevée plus haut en-

core ; la réputation du jeune avocat grandit à chaque 
cause qu'il plaide -

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6
e
 chambre). 

Présidence de M. Lepelletier-d'Aulnay. 

Audience du 12 juin. 

MIRACLE. APPARITION DE LA VIERGE A DEUX PET HS BERGERS. 

 PRÉDICTIONS. CONTRAVENTIONS AUX LOIS SUR LA PRESSE. 

M. Àlcan, marchand de gravures, et M. René, impri-

meur, étaient traduits devant le Tribunal pour n'avoir pas 

déposé à la Direction de l'imprimerie une gravure accom-

pagnée d'un texte imprimé, et M. Réné, particulièrement, 

pour n'avoir pas mis son nom au bas de ce texte. 

Cette affaire emprunte beaucoup de gravité à la nature 

du texte dont nous parlons. Nos lecteurs pourront en juger, 

nous leur mettons sous les yeux cette pièce : 

Apparition de la Sainte-Vierge à deux enfans sur une 
montagne de la Salette, canton de Corps, diocèse de Gre-
noble. 

Samedi 19 septembre 1846, à trois heures, un petit ber-
ger âgé de onze ans, nommé Germain Giraud, et une petite 
bergère âgée de quatorze ans, nommée Mélanie Mathieu, gar-
daient un troupeau de vaches sur une montagne de la Salette, 
qu'on appelle Labessay, qui regarde le village de Corps. 

Ils étaient endormis sur le bord d'un ruisseau qui coule 
dans une combe ou ils avaient mené leur troupeau. Mélanie se 
réveille, et n'apercevant point ses vaches, elle éveille son com-
pagnon ; tous deux montèrent un peu pour les chercher. Les 
voyant couchées, ils redescendent vers l'endroit où ils avaient 
coutume de s'arrêter, lorsque tout à coup levant les yeux, ils 
aperçoivent une belle dame assise sur un monticule. 
t%Cetie dame reposait ses pieds à l'endroitoù coulait, en temps 
de pluie, une petite fontaine jusque-là intermittente, et qui, 
depuis ce jour, n'a pas cessé de couler, quoiqu'elle fut, avant 
l'apparition, tout-à-fait sans eau. La dame avait la tète pen-

chée et appuyée sur ses mains ; elle pleurait, et ils voyaient 
couler ses larmes. Effrayés à cette vue, ils s'arrêtent ; mais la 
dame se lève, s'avance vers eux et leur dit : « N'ayez pas peur, 
mes petits enfans, avancez ! » Et ils avancèrent. Elle parlait 
le langage de ces enfans ; elle les fait asseoir à ses côtés. «Ai-
mes-tu le bon Dieu? dit-elle au petit garçon. — Pas trop, 
répond Germain. — Fais-tu quelques prières '? — Pas guère ; 
on nous fait lever qu'il ne fait pasclair pour aller aux champs.» 
La conversation s'engagea; et comme la dame disait qu'il y 

aurait encore moins de pommes de terre l'année prochaine : 
« Oh ! que non ! » répliqua Germain. Elle l'en assura et ajou-
ta . « Je suis ici pour vous annoncer une grande nouvelle. Si 
mon peuple ne veut pas se convertir, je suis forcée de laisser 
tomber le bras de mon fils ; il est si lourd que je ne puis plus 
le soutenir. Jamais vous ne pourrez reconnaître les peines que 
j'ai prises pour vous. Si je veux que mon fils ne vous aban-
donne pas, il faut que je prie beaucoup ; mais vous n'en fai-
tes pas de cas. Mon fils vous a donné six jours pour travailler; 
il s'est réservé le septième: on ne veut pas le lui donner. » 

On blasphème, on profane le nom de mon lils; on ne voit 
assister à la messe que les vieilles personnes ; les jeunes gens 
y vont se moquer de mon fils. Si les récoltes de la terre dépé-
rissent, ce sont vos péchés qui en sont la cause. L'année der-

nière, la perle de la pomme de terre était un avertissement 
dont vous n'avez pas su profiter. Vous n'avez fait aucun cas 
de cet avertissement. Eh bien ! cette plante qui vous est si né-

cessaire va continuer de tomber en
 m
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elle disparut peu a peu comme une mollette de beurre •
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elle avait paru à leurs yeux, ils ont répondu qu'ils n'a'-
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lande de roses en faisait le tour, et quand elle marcha'*!
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n'écrasait pas celles qui tombaient sous ses pieds.
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Et pour donner encore plus de sanction à ce récit i» 

fait suivre d'une espèce de certificat ainsi conçu : '
 on 1 a 

Faits qui confirment celte apparition. 

Le curé de Corps, ayant dans sa paroisse une dame fon 

lade, eut la pensée de lui faire boire de l'eau de la fb rtL 

qui avait jailli en si grande abondance après l 'apparitiondeT 
sainte Vierge, et le proposa à la malade, qui avait eu la mS 
pensée, et depuis elle se trouva mieux. )e 

Tout auprès de la fontaine étaient de petites pierres sur 1 

quelles les enfans dirent que la sainte Vierge a marché 1 ' 

habitans de Corps se sont empressés de les emporter comnie T 
vraies reliques, ainsi que l'nerbe qu'elle a foulée sous 
pieds sans la faner. Quelques officiers, eu garnison à CoruT 

eurent la curiosité de voir et d'interroger ces enfans Ils 1 

demandèrent un peu de cette pierre où la sainte vierge élan-
assise ; on en avait déjà cassé bien des morceaux. Le D"lit 

Germain en prit un assez gros, et le leur porta respectueuse-
ment plié dans une serviette bieu propre, comme ils étaient à 

table dans un café. A la fin du repas, chacun voulut en avoir 
sans pourtant y ajouter bjaucoup de foi. L'un d 'eux le frarma 

légèrement; mais, au lieu d 'un petit éclat, il se parta<>ea
 au 

milieu, et l'on vit la face du Christ couronné d 'épines em-
preinte sur les deux côtés de la pierre. 

On vient de toutes parts voir ces pauvres enfans. Plusieurs 
personnes ont essayé en vain de connaître leur secret. Des gen-

darmes ont cherché à les intimider, en les menaçant de la pri-
son; un ecclésiastique a feint de savoir la chose pour la leur 

faire avouer; mais ils n'ont rien obtenu. Le petit garçon, na-
turellement simple et si borné qu'on n'a pu lui l'aire faire sa 

première communion, a répondu à toutes les interrogations 
avec une fermeté au-dessus de son âge. Comme on lui objectait 
qu 'il serait obligé de le dire à son confesseur : « Mon secret, a-
il répondu, n'est point un péché. » Un autre lui a offerl do le 

faire élever dans un séminaire pour être prêtre ; cette pensée 
lui a souri, mais il a préféré garder son secret. Tout ci qu'on 

a pu savoir, c'est que celui de la petite fille la regardé person-
nellement. Du reste, ils étaient si simples tous les deux, qu 'ils 
n'avaient pas eu la moindre idée que cette belle dame lui la 

sainte Vierge ; seulement, eu la voyant disparaître peu à peu, 

ils ont pensé que c'était une sainte. Depuis cette époque, ils 

sont beaucoup plus sages. Le petit garçon, qui n 'allait pas à 

la messe tous les dimanches, y va maintenant tous les jours. 
La paroisse est changée ; on n'y travaille plus les jours consa-
crés au Seigneur. Lorsque les routiers de Provence arrivent 
ces jours-là à la montée de Corps, ils ne peuvent pas même ob-

tenir des chevaux de renfort pour continuer leur route. 
La note de cete apparition a été prise sur les lieux, en pré-

sence des enfans, par cinq ecclésiastiques, au nombre desquels 
était le curé de Corps. Lue trentaine de personnes séculières 
les accompagnaient. 

Le Tribunal, après avoir entendu les conclusions de M. 

Mahou, substitut de M. le procureur du Roi, a remis à hui-
taine pour prononcer son jugement. 

J USTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 9 et 17 avril. — Approbation royale des 26 

et 27. 

TRAVAUX PUBLICS. ACCIDENT SURVENU DANS LEUR EXÉCUTION. 

— DEM AN DE EN DOMMAGES ET INTÉRÊTS C NTRE LES INGÉNIEURS 

ET CONTRE LE MINISTRE CIVILEMENT RESPONSABLE. — APPRÉ-

CIATION PRÉALABLE DE L'ÉTENDUE DES ORDRES DONNÉS. — COM-

PÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

Lorsqu'un ingénieur est actionné en dommages et intérêts 
devant l'autorité judiciaire, soit en raison du mauvais système 
par lui proposé, soit en raison de la négligence ét déi'impfU-
dence à lui reprochées dans l'exécution des plans approuvés 
par l'autorité compétente, il y a lieu d'examiner préalable-
ment si les actes qui servent de fondement à cette actionne 
sont que l'exécution des ordres de l'administration supérieure, 
et l'autorité administrative est seule compétente pour statuer 
sur cette question préjudicielle. 

L'action intentée contre l'Etat, comme directement respon-
sable des accidens survenus dans l'exécution des plans et pro-
jets approuvés, ou comme civilement responsable des faits re-
prochés aux ingénieurs, entraîne nécessairement l'apprécia-
tion, soit de l'acte administratif par lequel le ministre des 
travaux a approuvé les projets dressés pour l'exécution des 
travaux publics, soit du dommage causé aux réclamans par 
lesdits travaux, et l'autorité administrative est seule appelée a 
en connaître. 

Ainsi jugé par confirmation de l'arrêté de conflit pris le 8 
janvier 1847, par le préfet de la Seine, dans l'instance intro-
duite par la'

a
dame veuve Brunet à fin de paiementde 140,000 fr. 

de dommages et intérêts par elle réclamés, tant en son nom 
que comme tutrice de ses enfans mineurs, en' raison de la 
mort du sieur Brune!, qui, le 29 janvier 1846, a été écrase 
par l'affaissement de la charpente en fer destinée à l'un de nos 
chemins de fer et dont le sieur Brunet était entrepreneur. 

M
me

 veuve Brunet attaquait directement et principalement 

M. Morandière, ingénieur, inventeur dudit système de char-
pente, soit en raison de son invention elle-même, soit en rai-
son de la négligence par lui commise dans l'exécution des 

projets dont la surveillance lui était confiée. L'Eiat était ap-
pelé comme civilement responsable dans le cas de négligence, 
et comme directement obligé au cas où le dommage serait re-

connu provenir de la mauvaise confection des plans. 
Le Tribunal avait retenu l'affaire au point de vue de 1 ap-

préciation des faits de négligence imputés à M. de Moran-
dière. Mais le conflit élevé par le préfet de la Seine, a été con-
firmé par les motifs pi-dessus déduits. 

M. Beverchon, maître des requêtes, rapporteur; M° Nachet, 
avocat, plaidant pour la dame veuve Brunet ; conclusions con-

formes de M. Ilély-d'Oissel, commissaire du Roi. 

FONTAINES PURLIQUES. — INFILTRATION. — DOMMAGES CAUSÉS 

AUX PROPRIÉTÉS PRIVÉES. COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

Les travaux d'établissement et d'entretien des fontaines pi 
bliques, exécutés dans les communes, oui le caractère de tr 
vaux publics, et, aux termes de la loi du 28 pluviôse an vu» 
il appartient à l'autorité administrative de connaître des re 
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DÉPARTEMENS. 

— LOIRET (Montargis). — Le Tribunal de Montargis a 

consacré son audience de police correctionnelle du 9 de ce 

mois au jugement des prévenus renvoyés devant lui par 

l'arrêt de la Cour royale d'Orléans (affaire du pillage des 

farines de Chailly). On se rappelle que 21 des inculpés ont 

0é jugés il y a quinze jours par la Cour d'assises du Loi-

ret. La chambre d'accusation avait reconnu à leur égard 

les circonstances aggravantes, et divisé l'ensemble des 

faits en' faits ayant le caractère de crime, de pillage en ban-

de et à force ouverte, et en faits ayan t le caractère de simple 

délit de vol de farine. C'était un arrêt de disjonction. Le ju-

ry ayant rendu un verdict d'acquittement en faveur de seize 

de ceux qui lui avaient été soumis comme les plus coupa-

bles, c'était une tâche difficile et une appréciation délicate 

pour le Tribunal de Montargis, que d'avoir à juger ceux que 

la Cour avait cru dignes d'être renvoyés devant une juri-

diction plus douce. Ils étaient au nombre de vingt-six, dont 

une femme, presque tous ayant de la famille, mais presque 

tous aussi au-dessus du besoin, ou ayant soustrait et em-

porté une quantité de farine au-delà de ce que les conseils 

de la misère et de la faim pouvaient faire excuser , quel-

ques-uns en ayant voituré à prix d'argent, d'autres en 

avant fait trafic, l'un d'eux, enfin, conseiller municipal de 

saeommuné. Si donc il y avait double motif d'indulgence, 

il y avait cependant aussi matière à des sévérités correc-
. tionnelles. 

M. le procureur du Roi, après un exposé des faits dont 

il avait été lui-môme un des principaux témoins, a passé 

on revue les charges relatives à chacuu des prévenus, et 

les circonstances de nature à rendre favorable ou sévère 

envers eux. M" Diou, Francheterre et Aubry, défenseurs 

des prévenus, ont fait appel à l'équité paternelle du Tri-

bunal, et invoqué une large application du bénéfice de 

l'article 463 du Code pénal. 

Le Tribunal en a délibéré immédiatement, et est rentré 

à l'audience au bout d'une heure. Tenant compte de la dé-
1 tention préventive subie par les prévenus, et du degré de 

culpabilité de chacun, il en a condamné cinq à trois mois 

de prison, trois à deux mois, neuf à un mois, et neuf à 
quinze jours. 

I'. 

— DHÔME (Valence), 8 juin. — Après plusieurs jours de 

débats, l'affaire Perminjat vient enfin de se terminer. Dé-

claré coupable de parricide, de fratricide et d'infanticide, 

erminjat a été condamné à la peine de mort. 

— EURE-ET-LOIR. — Un affreux accident a plongé la 
v
dle de Nogent-le-Rotrou dans la désolation. Dimanche 

dernier, une dame avec ses trois filles et une demoiselle de 

ses amies voulurent faire une promenade sur la rivière ; 

ws prirent un petit bateau plat appelé chaland, et n'em-

Oenerent avec elles qu'un homme qui ne savait ni ramer 

",
lna

ger. La plus jeune des filles ayant laissé tomber à 
e

&u son chapeau, la mère se pencha pour l'en retirer ; 

'' mouvement sufdt pour faire chavirer la frêle embar-

cation, et toutes les personnes se trouvèrent aussitôt pré-

citées dans le courant qui, à cet endroit, est très rapide, 

piques-unes parvinrent à gagner le rivage; une des 
1
etnoiselles, qui avait réussi à se sauver, se remit à l'eau 

Nr sauver sa mère, et périt victime de son pieux dévoû-

5™*>'Hne autre jeune fille, ayant été entraînée par le cou-

,
ant

> périt également, et son corps n'a été retrouvé qu'au 

d'une heure. 

"~- NOIÏD (Valenciennes). — L'Echo de la Frontière rap-

gement du Tribunal de première instance de la Seine du 

22 mai 1847, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Henry 

Héloin par Nicolas-Henry Iléloin. 

— M. Dujarier, dans la nuit qui précéda le fatal duel 

qui lui coûta la vie, avait fait un testament. Au nombre des 

dispositions que renfermait cet acte, se trouvait un legs de 

dix-huit actions du théâtre du Palais-Royal, au profit d'une 

danseuse célèbre, M"' Lola Montés, qui depuis, comme on 

sait, a fait révolution à la cour du roi Louis de Ravière. 

M"' Lola Montés a formé devant le Tribunal de la Seine 

une demande en délivrance de son legs contre la succession 
Dujarier. 

M. François, en sa qualité de tuteur de son fils, héritier 

bénéficiaire de M. Dujarier, ne contestait pas la validité 

du legs. 11 demandait seulement un sursis après la liquida-

tion, à moins que M"' Lola Montés, étrangère et sans do-

micile en France, ne fournît caution préalable. 

Le Tribunal (1" chambre) a ordonné la délivrance du 

legs fait par M. Dujarier à M"' Lola Montés, mais en mê-

me temps il a décidé qu'il serait sursis à la remise des ti-

tres jusqu'à la fin de la liquidation. 

— Un homme jeune encore, mais ne marchant qu'à l'ai-

de de deux béquilles, était traduit aujourd'hui devant la 

police correctionnelle sous la prévention de vente d'impri-

més sans autorisation. 11 se nomme Aragon. 

M. le président : Pourquoi avez-vous vendu des impri-

més sur la voie publique sans y être autorisé ? 

Le prévenu : Parce que j'étais sans ouvrage. Infirme 

comme je le suis, je ne peux pas faire grand'chose, et ce-
pendant il faut vivre. 

M. le président •■ Il faut tâcher de vivre sans désobéir à 
la loi. 

Le prévenu ; Mon Dieu î je n'ai pas fait grand mal ! 

On ne devrait pas être si dur pour les pauvres gens quand 

le pain est si cher... Il vaut encore mieux gagner le sien en 

commettant quelque contravention que de se le procurer 
par des moyens déshonnêtes. 

M. le président ■ Nous n'avons pas à discuter cela avec 

vous ; tout ce que je puis vous dire, c'est qu'il faut obéir à 
la loi. 

Le prévenu : Il est une loi encore plus sacrée, encore plus 

impérieuse pour un honnête homme : c'est de donner du 

pain à sa femme et à ses enfans. J'ai deux enfans, Mes-

sieurs ; ils n'ont que moi pour soutien : c'est en leur nom 

que je vous supplie de m'accorder votre indulgence ; il ne 

serait pas juste qu'ils souffrissent de la faute de leur père. 

Le Tribunal , attendu les circonstances atténuantes, 

substituant l'amende à l'emprisonnement, condamne Ara-

gon à 5 francs d'amende et aux dépens. 

— Le 24 février dernier, le sieur Enoch traînait deux 

jeunes enfans dans une petite voiture, rasant le plus près 

possible les murailles de la rue de Loursine. Tout à coup 

survient une charrette de boucher, conduite comme le sont 

toujours ces charrettes avec une extrême rapidité et avec 

la plus coupable imprudence. Enoch qui la voit se diriger 

rapidement sur lui, veut ranger sa petite voiture encore 

plus près possible des maisons. La fatalité fait que dans ce 

mouvement brusque de toute nécessité, la petite voiture se 

heurte contre une borne, chavire, et, du choc, lance les 

deux enfans sur la chaussée. L'un d'eux eut la tête 

broyée sous la roue de la charrette du boucher et mou-
rut presque instantanément. 

Ce boucher est cité aujourd'hui devant le Tribunal de 

police correctionnelle sous la prévention d'homicide par 

imprudence. 

M. l'avocat du Saillard soutient que le prévenu doit sup-

porter toute la responsabilité de cet accident, car c'est 

pour se soustraire à la rapidité désordonnée de sa course 

que le malheureux Enoch a été obligé d'imprimer à sa pe-

tite voiture ce mouvement de côté, dont les conséquences 

ont été si funestes. Néanmoins, et contrairement à ses 

conclusions formelles, le Tribunal a renvoyé le boucher 

des fins de la plainte. 

— Le nommé Laporte, journalier, est traduit devant le 

Tribunal de police correctionnelle sous la prévention d'ou-

trage public à la pudeur. Les débats ont établi que le 22 

mai dernier, vers dix heures du soir, cet individu fut sur-

pris et arrêté devant une boutique de lingère, se livrant à 

des actes d'une obscénité révoltante. Un voisin qui s'en 

aperçut s'empressa de le conduire au poste le plus voisin 

Laporte n'y opposa aucune résistance, mais il chercha 

vainement à apaiser la juste indignation de celui qui le 

tenait haut et ferme, et qui ne voulut pas absolument le là-

cher, malgré ses instantes prières. 

Les débats ont établi que déjà plusieurs fois Laporte 

'était livré à ces actes dégoûtans, enhardi sans doute 

par l'impunité, car la maîtresse de l'établissement n'avait 

pas osé porter sa plainte. 

Sur les réquisitions sévères du ministère public, La-

porte a été condamné à six mois de prison et à 100 fr. 

d'amende. 

versemens annuels de 100 fr. ; mais, d'après l'art. 32 de la 

même loi, les annuités doivent être acquittées, à peine de 

déchéance, avant le commencement de chacune des années 

de la durée du brevet, laquelle compte du jour du dépôt 

de la demande à la Préfecture, et non de la date de la 

délivrance du titre. 

Les brevetés qui n'acquittent pas l'annuité de chaque 

année, avant l'expiration de l'année précédente, encourent 

donc la déchéance de plein droit prononcée par la loi, et 

l'administration n'a pas le droit de les en relever. 

ETRANGER. 

—- PRUSSE (Rerlin), 9 juin. — L'acte d'accusation, qui 

vient d'être signifié aux accusés dans l'affaire de l'insur-

rection polonaise, et qui est imprimé dans les deux lan-

gues allemande et polonaise, porte le titre suivant : 

<• Acte d'accusation de haute trahison, dressé par le 

procureur-général de l'Etat près la Cour royale {Kammer-

Gericht), séant à Berlin, contre les personnes impliquées 

dans l'entreprise ayant eu pour objet de rétablir un État 

polonais dans les limites de celui qui existait avant l'an 

1772. » 

— M. de Luderitz, qui a mis un terme à ses jours (voir 

la Gazette des Tribunaux du 12 juin), était seulement 

âgé de quarante-neuf ans. Il avait été pendant onze an-

nées conseiller à la Cour royale de Berlin, et c'est sur les 

instances du ministre de la justice qu'il consentit à quit-

ter ce poste pour prendre celui de chef du parquet de la 

haute Cour de censure, qui alors venait d'être créée. Ses 

appointemens étaient de 5,000 thalers (20,000 fr.) par 

an. 

I'ORTE-SAINT-MARTIN. — 

CAITÉ. — Les Etouffeurs de Londres. 
AMBIGU. — La Duchesse de Marsan. 
COMTE . —Le Fils du Pécheur, Barbe-Bleue. 

FOLIES. — L'Ile d'Amour. 
CIRQUE NATIONAL.—Soirée équestre, l'éléphant, M. Amodio, etc. 
HIPPODROME. — Camp du Drap-d'Or. 
PANORAMA.—Champs-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix: 2 et 3 fr. 
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— Aux termes d'un jugement rendu, le 26 avril der-

nier, par le Tribunal de simple police, le sieur Porte, 

marchand de vins, rue Saint-Sauveur, 13, a été condamné 

à 10 francs d'amende pour avoir été trouvé détenteur de 

vins falsifiés, dont l'effusion avait été ordonnée à la porte 

de son établissement. 

Le sieur Porte forma opposition à ce jugement devant 

le Tribunal de police correctionnelle. Le Tribunal main-

tient le jugement, en ce qui concerne l'amende, tout en 

ordonnant que l'effusion des vins saisis aura lieu à l'en-

trepôt. 

— Isaac, qui n'a de juif que le nom, est un pauvre sep-

tuagénaire à qui la prévention impute d'avoir tenu un jeu 

de hasard sur la voie publique. 

M. le président •■ Vous êtes coutumier du fait, à ce qu'il 

paraît: voilà déjà dix-sept fois que vous êtes cité devant le 

Tribunal pour la même contravention. 

Isaac : Ce n'est pas ma faute, puisque voilà dix-sept 

fois que l'on me croit coupable, quand je suis toujours in-

nocent. 

M. le président : Vous êtes incorrigible, et vous avez 

même déclaré que vous tiendriez toujours votre jeu de ha-

sard, parce que vous ne savez pas faire autre chose. 

Isaac : Je vous demande pardon, je vends des gâteaux; 

mais si vous saviez comme on gagne peu de chose à ce 

genre de commerce ! Faut que j'en débite bien des dou-

zaines pour empocher douze sous de bénéfice. 

M. le président : Aussi vous aimez bien mieux faire 

jouer des sous à la loterie. 

Isaac : A la mienne, au moins, on gagne à tout coup : 

un gâteau pour un sou, ça ne rate jamais ; c'est comme 

si on me l'achetait au même prix. 

M. le président : Alors pourquoi les faire tirer ? 

Isaac -. Je m'en vais vous dire, par le temps qui court, 

la farine est si chère, que les gâteaux sont bien forcés d'ê-

tre plus petits pour rester au même prix : Ça n'aguiche 

pas le public, et alors faut bien que j'aie recours à quelque 

moyen un peu subtil pour le faire mordre ; en gagnant son 

gâteau, chacun le croit bien meilleur que s'il me l'achetait, 

et j'y fais mes petites affaires. Cependant, si ça vous con-

trarie, je ne recommencerais plus. 

En attendant, Isaac est condamné à dix jours de prison 

et à 16 francs d'amende. 

— MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DU COMMERCE. — Avis. 

— Aux termes de la loi du 4 juillet 1844 sur les brevet 

d'invention, les brevetés ont la faculté de [se libérer par 

REVUE DE L'INDUSTRIE. 

Par son extrême lenteur, l'hiver dont nous sortons a fait 
plus de malades qu'un hiver rigoureux, mais rapide ; il est 
donc urgent maintenant que les convalescens, que les poitrines 
faibles et fatiguées reprennent doucement des forces ; rien de 
plus efficace pour cela que l'emploi du RACAHOUT DES ARABES. 

Cet aliment d'un goût excellent, d'un effet toujours certain, 
convient surtout aux dames et aux enfans ; les estomacs 
les plus paresseux le digèrent d'abord sans la moindre 
peine et lui doivent bientôt une force inaccoutumée. L 'emploi 
journalier du RACAHOUT , soit à Paris, soit à la campagne, a 
déjà rendu l'énergie et la santé à nombre de personnes que 
l'art médicinal avait cherché vainement à rétablir. 

Rien n'est impossible à la science : un chimiste d'Allema-
gne, M. Léopold Lob, nous en fournit une incontestable preu-
ve. Jusqu'à présent, on avait traité de chimère la régénération 
des cheveux ; maintenant cette soi-disant chimère est devenue 
une vérité dont tout le monde peut acquérir la preuve, car il 
suffit de se rendre rue Saint-Honorc, 281, à Paris, dans le ca-
binet de l'habile chimiste, pour acquérir mille preuves pour 
une de l'infaillibilité de sa découverte, et voir comment il est 
arrivé à faire REPOUSSER et ÉPAISSIR les cheveux, même sui-
des tètes chauves DEPUIS PLUS DE VINGT ANNÉES . Celte eau est 
précieuse aussi pour les personnes dont les cheveux s'éclaircis-
sent ou commencent à blanchir. Il suffit, pour régénérer la 
chevelure, d'un flacon de S à 10 francs. 

Accueillie dès son ouverture comme elle méritait de l'être 
pour l'élégance de ses modèles, la beauté de ses étoffes et sa 
parfaite confection, la maison DES MOUSQUETAIRES a dû 
prendre une nouvelle extension ; cet établissement, déjà si 
connu pour ses HABILLEMENS D'HOMMES , vient d'ouvrir en outre 
un magasin spécial pour les HABILLEMENS D'ENFANS et les ROBES 

DE CHAMBRE . Les mêmes soins apportés à la confection des vè-
temens d'hommes, les mêmes avantages qui se trouvent dans 
la douceur des prix, ont lieu pour les nouveaux articles que la 
maison des Mousquetaires vient d'adjoindre à sa spécialité 
première. Ateliers à part pour les livrées (rue de l'Ancienne-
Comédie, 24, près l'Odéon.) 

Le bon goût n'admet pas pour le linge d'homme des orne-
mens superflus ; la beauté irréprochable de l'étoffe, une coupe 
simple, mais supérieure, une confection parfaite, voilà ce que 
demandent les véritabtes élégans, les hommes du monde, et 
c'est justement là ce que LONGUEVILLE s'est toujours fait un de-
voir d'offrir à la clientèle la plus distinguée de Paris. (Rue 
Richelieu, 10.) 

La mode, le bon droit et la raison se trouvent d'accord poul-
ie moment à propos de l'ouverture des magasins de la maison 
BIÉTRY . Cet accord si légitime et si rare à rencontrer entre les 
volontés de la mode et les lois de l'équité, ne passera point ce-
pendant comme un vain météore. Toutes les dames savent avec 
quelle persévérance M. BIÉTRY , a poursuivi la fraude et réclame 
des garanties pour le plus beau mais aussi le plus cher des 
tissus, pour le cachemire, tant en châles qu'en uni. L'ouyer-
ture des magasins dans lesquels cet intègre fabricant devait, 
prêchant d'exemple, vendre sous les plus irrécusables garan-
ties, du cachemire pur, était une nouvelle épreuve destinée, si 
elle réussissait, à donner une sanction de plus aux arrêts que 
les Tribunaux avaient déjà rendus en faveur des efforts de M. 
BIÉTRY. 

Cette épreuve est triomphante, car depuis l'ouverture de ces 
beaux magasins, la foule s'y porte, les dames y accourent de 
tous côtés, et cette faveur sera durable, car dans l'avenir 
comme à présent, les acheteurs peuvent être assurés que la 
pureté rigoureuse du cachemire, dont l'emploi se propage de 
plus en plus pour la mise des dames comme pour les vè-
temens d'hommes , ne subira jamais la moindre altération; et 
que, mettant de plus en plus en pratique l'axiôme dicté par 
lui-même : Point de commerce possible sans loyauté, M. Biétry 
ne sera préoccupé que d'une seule pensée, celle d'apporter 
encore, s'il est possible, de nouvelles améliorations dans la 
fabrication du cachemire exempt de toute fraude et de tout 
mélange. (On_sait que les magasins Biétry père, fils et C" sont 
situés 102, rué Richelieu, près le boulevard.) A. DUPOHT. 

Versailles. 

1WITPAV Etude de M" PEFJUT , avoué à Versailles. — Adjudication 

MLAIUUJI le jeudi 24 juin 1817, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de Versailles, heure de midi, 

D'une maison de produit, sise à Versailles, rue des Chantiers, 29, au 
coin de la rue de Noailles. 

Cette maison est susceptible d'un revenu de plus de 1,900 fr. 
Contributions foncières et des portes et fenêtres, 244 fr. GO c. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles: 1° à M" Peert, avoué poursuivant, rue des Réservoirs, 23; 
2° Et à M* ltenault, avoué présent à la vente, rue du Plessis, 86. 

 (5948) 

MAISON DE CAMPAGNE à Versailles. — Adjudication. 
le jeudi 24 juin 1847, à midi, en l'audience des criées du Tribunal civil 
séant à Versailles, 

D'une maison de campagne connue sons le nom do Château de Vaux, 
avec basse-cour, grange, et jardin dessiné à l'anglaise, formant ter-
rasse sur la route, sise à Carrières-sous-Bois, commune de Meuiil-le-
Roi, près Saint-Germain-en-Laye, sur la roule de Maisons-Lallltte. 

Mise à prix, 5,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Versailles, à M* Peert, avoué poursuivant, rue des Réservoirs, 23 ; 
2* A M" Laumaillier, avoué présent à la vente, rue des Réser-

voirs, 17; 

3" Et à Paris, à M" Quillet, avoué, rue Neuve-des-Petits-Champs , 
n° 83. (5997) 

CHAMSB.ES ET ÉTUDES DE MOT.SUIB.ES. 

Paris 

CRÉANCES ET RESTE PERPÉTUELLE Tlt 
LORME, avoué à Paris, rue Richelieu, 95. — Adjudication, en deux 
lots, le 18 juin 1847, heure de midi, en l'étude et par le ministère de M" 
Valpinçon, notaire à Paris, rue du Petit-Bourbon-Saint-Sulpice, 7. 

1» De quatre créances, de 7,050 fr., 1,096 fr., 14,758 fr., et 11,851 
fr. de principal. 

Mise à prix: 1,800 fr. 

2» D'une rente perpétuelle de 526 fr. 72 c, au capital de 29,629 fr. 
65 c. 

Mise à prix : 8,009 fr. 
S'adresser : 
1° A M" Valpinçon, notaire; 

2» A M " Delorme, Dyvrande , Devin, Petit-Bergonz et Lacroix, 
avoués à Paris. (6007) 

AVIS DIVERS. 

ri i AnTTf T<{* IYP 6 1 VTt1 Excellent stomachique dépu-
uLUDULbà Vil OANlh. ratifdu sang, ils donnent de 
l'appétit, facilitent les digestions, dissipent les glaires et font 
cesser la constipation. La boîte de 100 globules, 3 francs. — 
Pharmacie boulevard Saint-Denis, 23. 

purgatif de MM. MONIER DES TAILLADES frères 
aînés, docteurs en médecine, 58, rue Calade, à L'IRRQË, 

Avignon. 

Ce médicament, dont la vente est autorisée par le gouverne-
ment, est connu depuis plus d'un siècle, et son efficacité a été 
constatée par de nombreux succès. 

Par suite de difficultés survenues entre MM. Monier des Tail-
lades et leur entreposeur, ils viennent de transférer le dépôt 
général de leur purgatif chez M. Allaize, pharmacien, 33, rue 
Montorgueil, à Paris. 

VP ATC fïRÏIÇ °"
une

 perfection achevée, 16 fr. Chapeaux 
luAlu ulDUu de soie imperméables à la sueur, tout oe 
qui se fait de plus beau, 14 fr. Castors, 16 fr. R. Coq-Héron, 3. 

riDTWFT ODÉPIiï Pour les
 BREVETS D'INVENTION en 

llAolilLl oriililâL France et à l'étranger. — M. DOU-

BLET , ingénieur, rue de l'Echiquier, 36. 

CACHOU-COLLINI DE BOLOGNE. l^ÈLt 
la soif, parfume l'haleine et enlève l'odeur du cigare. Chez les 
marchands de tabac. — 1 fr. la boîte. 

LITS EN FER ET SOMMIERS ÉLASTIQUES. 
Lits de 18 à loO f. garantis. Sommiers élastiques depuis 20 f. 
Lit complet dè 43 à 70 fr. Fabrique de Charles Léonard, 43, 
boulevard Saint-Martin (en face ie théâtre), à Paris. — Expéd. 
en province, pour avoir des dessins et tarifs; écrire franco. 

— M. Mirât de Malemort, rue Richelieu, 35, vient de 

présenter à l'Académie de médecine un mémoire sur l'effi-

cacité d'un nouveau médicament, prouvée par plus de cent 

cas de guérison sur des malades regardés incurables. M. 

Tirât de Malemort continue d'obtenir de grands succès sur 

des malades affectés d'asthme, de catarrhe et de phthisie 

pulmonaire. Voir son Traité de la phthisie pulmonaire, 

1 vol. in-8°, prix, 5 fr. ; son Traité d'asthme et de ca-

tarrhe, prix, 5 fr. — Maison de santé où il reçoit les ma-

lades, auxquels il ne demande d'honoraires qu'après gué-
rison. 

— Le tome 19 du Droit civil expliqué, par M. Troplong, a 
paru. Ce volume, qui comprend le commentaire du nantisse-
ment, traite du gage et de l'antichrèse. M. Troplong, comme 
il l'a fait dans le titre des sociétés, du prêt et du mandat, a 
pris le soin pratique et des plus utiles, d'indiquer et de ré-
soudre les difficultés auxquelles le gage peut donner lieu au 

point de vue des transactions commerciales, du contrat de 
commission, et du prêt sur consignation de marchandises. La 
continuation de Toullier est donc complète, car le tome 19 ter-
mine la première série des articles du Code que Toullier n'a-
vait pas traitées. 

— MANÈGE LEBLANC, 42, rue du Faubourg-Montmartre. 
— A dater du 1 er juin, les leçons commencent à six heures du 
matin, et les promenades ont lieu les mardis et vendredis, à 
six heures et demie du soir. 

ENTREPRISE SPÉCIALE DES ANNONCES. 

Pour tous les journaux de Paris, des departemens et de l'é-
tranger. S'adresser à M. Norbert Eslibal, fermier d'annonces, 
rue Vivienne, 53, à Paris. 

SPECTACLES DU 13 JUIN. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Verre d'eau. 
OPÉRA-COMIQUE. — Ne Touchez pas à la Reine. 
ODÉON. — Damon et Pythias. 

VAUDEVILLE. — La Vicomtesse Lolotte, les Habits d'emprunt. 
VARIÉTÉS. — Les Trois Portiers, le Moulin à paroles. 
GYMNASE. — Les Nuits blanches, Irène, une Femme. 
PALAIS-ROYAL. — Henriette et Chariot. 

PAPIER DALBESPEYRES, 
faubourg Saint-Denis, 84, et dans les pharmacies de provin-
ce et de l'étranger, pour entretenir sans odeur ni douleur, 

LES VÉSICATOIRES. 
BAITD 1 A FD k HPO t t les Mystères de Londres; 2° les 
i UUn 1U iMllliO* * Amours de Paris; 3° la Lescom-
bat ; 4° le Capitaine Aréna ; 5° Werther ; 6° six magnifiques 
gravures in-4°. Maricot, rue Vanneau, 38, de deux à quatre 
heures. (Aflranchir.) 

serrurier- mécanicien, maison centrale à Pa-
is, rue Richelieu, 77, grands ateliers, rue I. FICHET, ? 

deChazelles, à Batignolles, et à Lyon, place du Concert, vient 
de perfectionner les caisses coffres-forts en construisant l'exté-
rieur du fond avec les côtés, d'un seul morceau de forte tôle, 
ce qui offre beaucoup plus de sécurité, puisque cela diminue le 
nombre des joints qui sont toujours funestes; il y a moins de 
dilatation, ce qui les rend plus à l'abri du feu. 

Breveté pour quinze ans (sans garantie du gouvernement), 

Eour une serrure à clés avec sonnerie et à combinaison invisi-
le à l'extérieur des portes, il n'y a plus de lettres, ni chif-

fres, les caissiers peuvent ouvrir dans l'obscurité, et contre le 
malintentionné, le mot ne peut plus être pris à l'extérieur. 
Cette invention peut s'appliquer à tout ce qui nécessite une fer-
meture. 

LES EAUX-BONNES NATURELLES 
commandées par les médecins dans les maladies de poitrine, 
les rhumes, les affections du larynx et de la peau; cette bois-
son naturelle, lorsqu'elle est employée à temps et de suite 
change la disposition qu'ont certaines personnes à être atta-
quées de la poitrine. On n'est certain de se la, procurer dans 
toute sa pureté, qu'en adressant ses demandes au fermier 
soit à la source même (Basses-Pyrénées), soit à son dépôt spé-
cial à Paris, rue Grenelle-Sainl-llonoré, 44. 

LES MODES PARISIENNES, ̂ S^Z> 
les dimanches ; 52 magnifiques gravures coloriées dans l'an-
née; 50 patrons de grandeur naturelle. — Point de politique • 
beaucoup d'élégance. Essayez trois mois d'abonnement 7 fr'. 
Chez Aubert, fondateur du Charivari et de l'ancienne Carica-
ture politique, place de la Bourse. 

SnÇPPNMIti MILLERET > élastique, sans sous-cuisses, ni 
UaTLndUln boucles, m boutons, indispensable à celui 

qui monte à cheval ou qui fait de longs exercices. Chez l'in-
venteur Milleret, bandagiste, rue J.-J. Rousseau , 1. — NOTA. 

Pour éviter la contrefaçon, tous ces suspensoirs portent le ca-
chet de l'inventeur. 

AUTORISÉ pour les maladies 
récentes ou négligées, les 

DARTRES , les ÉRUPTIONS et les ACRETÉS DU SANG , notice La bou-
teille, (> fr. — CHAULE , pharm., rue Neuve-Vi'vienne 36. (On 
expédie contre remboursement.) 

DÉPURATIF VÉGÉTAI 
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LIBRAIRIE DE JURISPRUDENCE de CHARLES MNGRAY, éditeur des Œuvres de MM. TROPLONG, CHAMPIONN'IERE, DAVIEL, FAUSTIN-HELIE, etc., etc., etc — MISE EN VENTE : 

EMEN 
COMPHBVAivi 

Commentaire du Titre XVII du Uvre III du Code eU il, 
formant le tome 18 e dn CODE CIVIL EXPLIQUÉ par 

LI GAGE IT LlTICIjfe 
Ouvrage dans lequel l'auteur a traité le GAG1 ' **• 

vue des Transactions commerciales, du Contrat Point de 

mission, et du Prêt sur Consignation de marchand
6 C

°
m

" 

M TDflDil flMC I Conseiller| à la Cour de cassation, Membre de l'Institut. Pair de Franep n« . 
• i nUl LUIHÏÉ l'Grdre delà Légion-d'Honneur. — Lu volume m-8. Prix ; 9 IVu',,"

 Cler
*3 

NOTA .— Le fouie 19' DU NANTISSEMENT termine fa pr'emi'-re série (feu Commentaires de M. TROPLOXG, faisant suite à TOULLIER. 
par le Titre du CONTRAT DE MARIAGE, qui sera publié en quatre volumes in-octavo 

La deuxième série] commencera 

PRÈS DE FRANCFORT-SUR-LE-MEIN. 
La ville de Hombourg, dont les Eaux minérales ont une j 

réputation si justement méritée, contient un grand nombre 

d'Hôtels et d'Appartemens meublés avec tout le luxe et le 

confortable possibles. 

Le CASINO, où l'on a su réunir tout ce qui peut contri-

buer à faire de Hombourg un lieu de délices, y attire chaque 

jour un grand nombre d'Étrangers. 

Rien ne manque à ce magnifique Établissement, où l'on 

trouve : Salle de Ral, Salle de Concerts, Salon de Conver-

sation, décorés par les premiers artistes d'Italie. Salon 

pour la lecture de tous les Journaux anglais, français, etc. 

vaste Salle à manger, avec Table d'hôte servie à la fran -

çaise, à une heure et à cinq heures, Restaurant où l'on 

dîne à la carte, Café-Divan pour les fumeurs, donnant sur 

Une belle terrasse. 

Jeux de Trente-et-Quarante et de Roulette, depuis onze 

heures du matin jusqu'à onze heures du soir , en été 

comme en hiver, présentant aux Joueurs un avantage de 

50 pour 100 sur les autres Jeux des bords du Rhin, 

i Un corps de Musique, composé de 28 membres choisis 

parmi les meilleurs artistes de l'Allemagne, se fait enten-

dre trois fois par jour : le matin, aux Sources; l'après-

dînée dans les beaux Jardins du Casino, et le soir dans la 

grande salle de Ral. 

Les Concerts, les Rais et les Fêtes de toute espèce se 

succèdent sans interruption. 

On se rend de Paris à Hombourg par trois routes dif-

férentes : 

PREMIÈRE ROUTE, 
Far chemin de fer et luateass à vapeur, 

m 35» heures, 

12 h. » de Paris à Rruxelles, par chemin de fer. 

8 h. 3[4 de Rruxelles à Cologne, par chemin de fer. 

1 h. » de Cologne à Ronn, par chemin de fer. 

12 h. » de Bonn à Mayence, par bateau à vapeur. 

1 h. » de Mayence à Francfort-sur-Mein, par che-

min de fer. 

1 h. 1[4 de Francfort-sur-Mein à Hombourg , par 

omnibus. 

S» Route, |M»rMETï , ÏWATEJtf©E et m « 
FOMT. en 48 h«„ res un 

40 h. 

1 h. 

res un quart. 

de Paris à Mayence, par malle-poste 

de Mayence à Francfort-sur-Mein, nW 
min de fer. ' e~ 

h
- M*

 d
e Francfort à Hombourg, par omnibus. 

I 36 heures de Paris à Hombourg. 

42 h. Ii4 de Paris à Hombourg . 

3= Route, par STHASBOï'Re et pni»,„ 
FORT, en 45 heures un quart. 

de Paris à Strasbourg, par malle-poste 

» de Strasbourg à Francfort, par chemin defer 

li4 de Francfort à Hombourer. nm- nm^.i...-

36 h. 

8 h. 

1 h. 
5i par omnibus. 

45 h. 1 [4 de Paris à Hombourg. 

TRÉSOR DE LA POITRINE. 
. PATE PECTOKALE BSAli?SAi?ïl@I ! B 
Ht *»■»«■» PÏ:€TOH.%II AU MOU DE VEAU de 

DEGENETAIS 
K *hnntittclt-inu à I"nrîs, I HC fM- Mono ré, 39 9; faubourg ïfIontm»r<re~î7)T 

Le soin d'un rhume est une affaire trésimportante. On sait qu'une seule imprudence peut le convertir en phlegmasie pulmonaire C'est dune. ' - ■ * iprudence peut le convertir en phlegmasie pulmonaire C'est donc n. 
service à rendre à nos lecteurs que de leur signaler la l'ATE PECTORALE balsamique el I" SIROP AU MOU DE VEAU de Dégenétais Dhirmiri««

 aM
* 

le moyen le plus efficace contre les Rhumes, Toux, Enrouemens Asthmes, el toules les Affections de poitrine. comme 

il MIT 
AGRANDISSEMENT DES MAGÀSÏÏ 

X.. 54. QUATRE PARTIES DU MONDE 
ÏIABIftWESIEMS COiri'IfiCTIOJîIirï:'» et sur mesure. — Prix fixe Invariable marqué en ehîrfrt» connus. 

Seule Maison qui offre une ÉCONOMIE réelle de 25 pour 100 sur toutes les autres. 

Mtabits-Jfacefmettes
 9

 *S francs && centimes. — JPantnlvns de chasse rayés, 1 franc ee&ti amen* 

line trEugltieia, 3E 
WBBw «assis ara. usa w m» m 6H I p mm I mm VM Wft 

QUE DÉSIESB DE FMTS ! — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A t'ATAKCE, par son notaire, les notes et doenmrns vérifiés transmis par M. BS POY. (Discrétion, sévère et 

SPECIALITE. 
% ^ e année. 

loyauté.) — (AFFRANCHIR.) 

RÉPARTITION de deniers de la faillite du sieur CA-
BANES, entrepreneur de bains, rueTaranne, 12. 

On fait savoir que, suivant concordat intervenu enlre le. 
sieur Cabanes et ses créanciers, le 29 avril 1847, homo 
logué par jugement du Tribunal de commerce de la Sei-
ne, du 18 mai 1847, ledit sieur Cabanes a l'ait à tous se 
créanciers abandon de son actif. 

Les créanciers qui ne se seraient pas fait connaître, ou 
qui ayant produit n'auraient pas affirmé, ou ceux qui 
ayant' affirmé auraient fait des réserves, sont invités à jus-
tifier de leurs créances et à déposer leurs titres, DANS LA 
QUINZAINE DE CE JOUR, entre les mains de M.Devercy. 
demeurant à Paris, rue Saint-Germain -des- Prés, là, 
nommé commissaire audit concordat, chargé d'agir au 
mieux des intérêts et de répartir, faute de quoi ils ne se-
ront pas compris dans la répartition à laquelle il sera pro-
cédé par lui à l'expiration de la quinzaine. 

L. DEVERCY. 

riinistration, place de la Bourse, 40 pour le mardi 29 
uin 1847, à midi précis, à l'effet d'entendre les comples-
•endus de l'exercice I84G. 

Maladies secrètes. 

ÎRÂITEMEN1 du Docteur CH. ALBERT! 
.Médecin de la Facilité de Paris, maître en pharmacie, ex-

pharmacien des hôpitaux, professeur de médecine 
et de holanique, honoré de médailles el 

récompenses nationales, etc., etc. 

» rrTfj Les gérans des Houillères, Fonderies et Forge' 
A » lu. de Bouquiès et de Fumel, ont l'honneur de pré-
venir MM. les actionnaires de la société que, conformé-
ment à l'article 21 des statuts, l'assemblée générale dt: 

actionnaires aura Iterjr; le lundi 28 juin 1847, à sept heu-
res el demie du soir, au siège de la société, rue de Gràm-
mont, 21. 

p.-S. — Pour être admis à faire partie de l'assemblée 

générale, il faut Être propriétaire de dix actions. 

!r$MM. les actionnaires de la compagnie d'assurances 
contre l'incendie LE PALLADIUM, porteurs de six actions 
au moins, sont convoqués en assemblée générale ordinaire 
conformément à l'article 42 des statuts, au siège de l'ad-

Les guérisons nombreuses et 
luthentiques obtenues à l'aide 
te ce traitement sur Une foule 
le maladies abandonnées com-
me incurables, sont des preu-
ves non équiv oques de sa su-
périorité incontestable sur tous 
les moyens employés jusqu'à ce 
jour. 

Avant celte découverte, on 
avait à désirer un remède qui 
agit également sur toutes les 
constitutions, qui fut sur dans 
ses elïéls, exempt des inconvé-
niens qu'on reprochait avec 
justice aux préparations mer-
curielles. 

Aujourd'hui on peut regarder j 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple, facile , et, 
nous pouvons le dire sans exa-
gération, infaillible contre tou-
tes les maladies secrètes, quel- , 
que anciennes ou invétérées ] 
qu'elles soicnl. 

Le traitement du D' ALBERT 

est peu dispendieux, facile à 
suivre en secret ou en voyage 
el sans aucun dérangement : il 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

Mime MonlorgueU, % S. 
CONSULTATIONS GRATUITES TOUS LES JOURS. 

Traitement par correspondance. (Affranchir.) 

VINAIGRE 
de toilette 

Société Hygiénique. 
Ce Vinaigre TONIQUE et BALSAMIQUE remplace avec 

une grande supériorité l'eau de Cologne et toutes les 
compositions qui, comme cette éau siccative et échauf-

fante, ont pour base l'esprit de vin ou l'eau-de-vie. Il 
est plus riche en principes aromatiques et balsami-
ques; son odeur est plus fine et plus suave. 

Il a en outre sur l'eau de Cologne d'autres avanta-
ges plus précieux. Il assainit et purifie l'air, il ranime 
les fonctions des organes de la respiration, il rafraî-
chit le cerveau , raffermit les chairs et donne du ton à 
l'organisme. 

Ses qualités toniques et rafraîchissantes le rendent 
inappréciable pour les soins journaliers et les usa-
ges secrets et délicats de la toilette des Dames. Voir, 

pour plus de détails, l'instruction qui accompagne 

chaque flacon. — Prix ! 2 fr. le flacon. 

Entrepôt génér., r. J.-J. Rousseau, iî. 
Taut Flacon qui ne portera pas les inarques ci-dessus 
V doit être refusé comme contrefait. j 

Etude de M« GOUDCHAUX, notaire à Paris, rue Sainte-
Anne, 18. 

L'assemblée générale des 'actionnaires des verreries de 
Choisy le.-Roi aura lieu en l'élude dudit M e Goudchaun, 
le mercredi 30 juin 1847, à 3 heures de relevée. 

Cette assemblée a pour objet de délibérer sur la proro-
gation de la durée de la société desdiles verreries de Choi-
sy-le-Roi. 

ENTRE LES] 

LOIS HYPOTHECAIRl 
Françaises et Etrangères de 53 Etats. 

Ouvrage contenant k» tesL's, les résumés de chaque Loi et un 
exposé développe des deux Systèmes allemands et français ; 
indiquant les améliorations à introduire dans le Code fran-
çais à l'aide des Lois étrangères. 

Par W. ANTBOmi DE SAINT-JOSEPH, 

SAVON DE 
GUIMAUVE 

||a Ce VÉRITABLE SA-
lUî *

V
°N , si pKcieui 

' Il I
lour

 '
a
 peau, ne se 

iB» vend qne chei 
—&9 BLANCHE, parfum., 

pa.>. UiO 'S ^ui i» — Evnef la coiitretyçon. 2 fr. le pain; 5 fr. 
les trois. - CREME D'IIÉBÉ, infaillible contre les rides, i fr. 

MALADIES DES CHIENS , POUDRE DE VA-
TR1N, seul spécifique ordonné par .MM. 1rs 
vélériDaires de l'Ecole royale d'Alforl pour la 
prorrpt- guérison de ces animaux, el PRÉ-
SERVATIF CERTAIN POUR LES JEC.XES 
CHIENS 1 fr. le paquet avec l'inslruclion. 

harmacie, rue Croix-des-Pelils-Champs, 44. 

juge au Tribunal civil de la Seine. — 

in-8°. Prit : 12 fr, 
Un volume grand 

Paris, Y1DEC0Q fils aîné, éditeur, place du Panthéon, 1. 

MALADIES DES CHIENS , PouORK l>E 

HEMEL, coKRrs DEPcis 70 ANS comme le 
meilleur remède contre les maladies de ces 
animaux, et surtout comme PUÉSERVATIF 

CERTAIN POUR LES JEUNES CHIENS. — 60 
centimes le paquet avec l'instruction. 

Pharmacie, 38, rue Dauphinc. 

DEPURATIF 00 SARG. 
LE SIROP CONCENTRÉ de S ALSEPAREILLE , prépari par Q IET, 

pharmacien à Lyon, est employé avec en succès comtantpour 
ia guérbon des Maladies seciéîes. des Dartres, Démangeaisons, 
Taches et Boulons à la p au , Rhumat smes, Gcuile el toutes 
âorelés ou vices du sans. D'un usage fort commode, il flj pré-
féré aux tisanes. (Voir l'inslruclion.)- Dépats à Paris, i la phar 
macie ILÈIIERT ; gai trie Véto Dodat, î ; dis Panoramas rue Mon! 
marlre, ICI; dans les principale s villes de France et de l'elranger 

"âiiûiC E S»01 fÉÏBÙS 

A VENDRE une très belle Uer- ] A TENDRE uu très bon et jé-
lina da voyage anglaise, I Ager Coupe de voyage avec 

presque neuve, à huil ressorls, quantité d 'accessoires en ton 
avec lous ses accessoires et un ! état. - Prix: 400 tr. - Sa-
enrayage mécanique. — Rue j dresser au Bazar de Voitures, 
de Greuelle-St-Germain, 126. rond-point de l 'Arc-de -Trtom-

1 phe, cité de l'Etoile, 27; 

Ventes mobilière». 

\KNTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M< REGNAULT, huissier à Paris, rue 
de Louvois, 2. 

En une maison sise à Paris, rue dfcs Trois-
Bornes, 10, 

Le lundi il juin 18-47, 
Consistant en coniploir, tables, chaises, ta-

bourets, glaces, futailles, vins, etc. Au compt. 
(6006) 

Etude de M« CABIT, huissier à Paris, rue du 
Ponl-Louis-Philippe, 8. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bout se, 2, , , 
Le mercredi 16 juin 1 847, à midi, 
Consistant en bureaux, fauteuils, meuble 

de salon, tableaux, gravures, etc. Au compt. 
(61)14) 

Sociétés commerciales. 

Suivant acte passé devant M« Faiseau-La-

vanne, notaire à Paris, soussigné, el son col-
lègue, aussi notaire à Paris, les 6 et 7 mai 
IS47. portant la mention suivante : Enre-
gislré a Paris, 7» bureau, le 7 mai 1847, folio 
6, recto, case 3, reçu t francs et le dixième 
r,0 centimes signé; Belland ; 

Ont été arrêtés les slaluts d'une soeiélé 
formée sous le litre de Société d'assurances 
mubuwes immobilières conlre l'incendie 
pour lesdépartemens de Seine-et-Oise et de 
la Seine (Paris excepté», entre : 

M. Louis-Augusle LAHURE, notaire hono-
raire à paris, officier de la Légion-d'Hon-
neur, membre du conseil-général de la Seine, 
demeurant i Paris, place de l'École, 1 ; 

M. Aiitoine-Lovns-Prosner I1AUV.V, marquis 
DÉ PEUREUSE , propriétaire , maire de la 
vilte dc..\ogenl-sur-Marne (Seine), chevalier 
île la Légion-d'Honneur, demeurant à Paris, 
rue Graugé-llatelière, .15; 

SI. Alexandre-Jean DEI.AHAVE, notaire ho-
noraire à Paris, juge de paii du 3e arrondis-
sement de la ville de Paris, demeurant à Pa-

1 is. passage Violet, 12 ; . 
M. Jai ques-Honotc-lsidore UECAPPE, an-

cien notaire, membre du conseil-général de 
Se'mCret- Oise, demeurant à Argenleuil (Set 

ne-ct-Oise), rue de Calais ; ... 
M. Jean-Jacques LAMBIN , propriétaire , 

demeurai» à Paris, rueTailboiu, 14 ; 
Et M. Didier-Marie-JosephAUGAR, proprié-

taire-chevalier de la Légion-d'Honneur, de-
meurant à Paris, rue Bleue, 32, elles per-
sonnes qui par la suite seraient admises el 
adhéreraient auxdits statuts ; 

Destinée à remplacer celle existant déjà 
sous la dénomination de Compagnie d'assu-

rance mutuelle contre l'incendie pour les 
départemeus de la Seine (Paris excepté) et, 
de Seine-et-Oise, et qui a été autorisée par 
ordonnance loyale du 5 mai 1819. 

L'objet de celle société est ainsi défini par 
l'article 3 desdits statuts : 

La soeiélé a pour objet de garantir mutuel-
lement ses membres des dommages qui peu-
vent être causés, soit par le feu, soit par les 
effets de la foudre ou l'explosion du gaz à 
éclairer, aux maisons et batimens assurés pat-
elle, ainsi qu'aux immeubles par destination 
qui dépendent des propriétés assurées , à 
moins que les polices d'assurances n'en men-
tionnent l'exclusion. 

Il a été dit que cette société commencerait 
le i" juin 1849, jour indiqué pour la cessa-
tion de celle qu'elle est destinée à remplacer, 
cl finirait le 3i décembre 187!) ; 

Que la société serait représentée et admi-
nistrée par un conseil-général des sociétaires, 
par un" conseil d'adminislraliou et par un 
directeur ; 

Que tous les sociétaires contribueraient 
-chacun en proportion de son assurance et 
des risques d'incendie des immeubles qui en 
feraient l'objet au paiement : 1» Des sinistres 
el indemnités de toute nature y relative ; 2» 
des frais d'expertise et d'actions judiciaires 
3° et des non-valeurs régulièrement con 
slalées ; 

Qu'indépendamment de la cotisation pro-
gressive pour acquitter ces charges, il serait 
payé annuellement par tous les sociétaires, 
pour frais annuels d'administration, une co-
tisation uniforme dont le taux ne pourrait 
excéder 30 centimes par i ,000 IV. de la va-
leur assurée; 

Que, pour prévenir tout retard dans le 
paiement des sinistres et faire face aux 
charges sociales, il serait établi un fonds de 
prévoyance au moyen du versement annuel 
par chaque sociétaire d'une portion de la 
coutribulion dont il serait passible; 

Que lé conseil d'adminislraliou nommerait 
et pourrait révoquer le directeur , sauf la 
ratification du conseil-général ; 

Que le directeur dirigerait et exécuterait 
toutes les opérations de la soeiélé, sous l'au-
torisation du conseil d'administration ; 

Qu'enir'autres choses il ferait procéder à 
l'estimation des maisons et batimens paésen-
lés à l'assurance, et prendrait en sa qualité 
paur la société, toutes les mesures nécessai-
res, qu'il signerait et délivrerait les polices 
d'assurances, ferait procéder à la recon-
naissance el à la vérification des sinis res 
ainsi qu'à l'estimaliondes indemnités à payer; 

Qu'il serait chargé de la correspondance 
de la régularisation comme de la suite et de 
l'exécution de tous les acles qui pourraient 
concerner la société el lo conseil d'adminis-
tration; 

s Que pour garantie de sa gestion, le direc-
teur devra fournir un cautionnement de cent 
mille francs, et le caissier placé sous ses or-
dres, un cautionnement de vingt mille francs. 

Extrait par ledit M" Faiseau-Lavanne de la 
minute dudit acte de société étant en sa pos-
session. Signé : L AVANNÈ . (7856) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du 29 mai 1817, enregistré à Paris le 
5 juin suivant, folio 40, recto, case 3, par de 
Lestang, qui a reçu 5 fr. 50 c, décime com-
pris ; 

Il appert -
Que la société commerciale en nom collec-

tif et en commandite formée entre Mlles Ilor-
tense DOLLË etLéouice DOLLË, négociantes 
en modes, demeurant à Paris, rue Xeuvc-St-
Augustin, 7. et le sieur Timothée I.ARADE, 
banquier à Paris, rue Mogador, 1 3, et avaul 
rue o'Argenleuil, 8, par acte passé devant 
M« Daulriveet son collègue, notaires à Paris, 
le 19 octobre 1846, est dissoute à compter du-
dit jour 29 mai 1847, et que Mlles Dollé sœurs 
sont seules liquidatrices de ladite société. 

Pour extrait. BATTAIIEL . (7859) 

L. RUSSIER, demeurant à Paris, faub. St-
Denis, 185, 

Ont formé une société en nom collectif; 
son objet est la fabrication des toiles métal-
liques, des courroies en caoutchouc, la com-
mission sur tous les articles relatifs à la fabri-
cation du papier; 

Sa raison BREWER et RUSSIER, sa durée, 
dix ans, et son siège à Paris, faub. Saint-De-

nis, 201. •: ; 

La gérance sera commune. En cas de mort 
de l'un d'eux, la société ne serait pas dis-
soute; sa veuve prendra son lieu et place et 
jouira de tous les avantages qui lui sont attri-
bués. 

Tous pouvoirs sont donnés aux porteurs 
de cet extrait pour en requérir l'affiche et le 
dépôt pour la publication conformément à la 
loi. L.RUSSIER (7857) 

f M. PERRE reste seul chargé de la liquida-
tion qu'il fera, à ses risques, au moyen des 
cession et abandon que M. Montaigut lui a 
fait de ses droits dans l'actif de ladite société. 

Dont extrait. E TIENNOT . (7861) 

TrliMiiiitl «le Commerce. 

Cabinet de M« A. RADIGUET, avocal, rue St-
Fiacrc, 5. 

Par acte sous seing privé, du 31 mai 1847, 
enregistré ; 

MM. Ilippolyle REROURCEL, négociant, dc-
meuraul à Origny-ste-Benoitc (Aisne), Pros-
per COLOMB, aussi négociant, demeurant à 
Paris, rue du Sentier, 18, et Aristide BAUX Y, 
aussi négociant, demeurant i Paris, rue SI 
Lazare, 31 ; 

Ont déclaré dissoudre d'un commun accord 
à dater dudit jour 31 mai 1847, mais à l'égard 
de M. Colomb seulement, la société de com-
merce en nom collectif qui existait entre eux 
sous la raison REROURCEL, COLOMB el BA1L-
LV, ayant son siège à Paris, rue des Jeûneurs, 
14, ci-devant et présentement rue du Soulier, 
18, et à Origny-Sle-Benolle (Aisne). Ladite so 
ciétè formée pour cinq années qui ont com 
mehee le QO janvier 1816, suivant acte sous 
seing privé dudit jour, enregistré à St-Quen-
tin, le 23 du même mois, folio 83, verso, cases 
1 à 8, par Miocqué, et publié suivant la toi. 

La liquidation sera faite à l'égard des tiers 
par MM. Rebourccl cl Bailly, entre lesquels la 
société continuera sur les mêmes bases, sauf 
les modifications qu'ils croiront devoir y faire 
ultérieurement 

Pour extrait : A. RADIGUET . (7858) 

D'une délibération prise par tous les asso-
ciés responsables de la maison LACRAMPE 
lils et C e , imprimeurs typographes, demeu-
rant à Paris, rue Daniietle, 2 cl 4, réunis en 
conseil d'adminislralion, conformément aux 
statuts sociaux passés devant Me Monot-Le-
roy et son collègue, notaires à Paris, le 24 
février 1846, enregistré, ladile délibération 
prise le 10 juin 1847, enregistrée à Paris le 
il juin présent mois; 

Il appert ; 

Que le sieur Pierre-Louis LEROY, associé 
de ladite maison, étant en désaccord avec les 
autres sociétaires, ces derniers, réunis en 
conseil d'adminislralion, oui prononcé à l'u-
nanimilô l'exclusion dudit sieur Leroy, con-
formément à l'article 16, paragraphe 15, des-
dits statuts sociaux. 

En conséquence, M. Louis-Pierre Leroy a 
cessé de faire partie de la société Laeran'ipc 
lils et C», a partir dudit jour 10 juin 1847, 
sans qu'il en résulte aucun autre changement 
dans ladite société. 

Pour extrait. G. LEMAITRE . (7860) 

11 résulte d'un acte sous seing privé, en 
date du 8 juin, enregistré le 9 juin 1847, au 
droit de 5 francs 50 centimes, 

Ce qu'il suit : 

A BREWER, demeurant à Paris, faub. St-
Denis, 204, 

Cabinet de M. Etiennot, avocat, receveur de 
rentes, r. Notrc-Dame-des-Vicloires, 10. 
D'un aclc sous seings privés, en date à Pa 

ris du 9 juin 1847, enregistré audit lieu le 
1 1 dudit mois, folio 46, rcclo, cases 7 et 8 
par de Lestang; 

Fait double entre 1« M. Léonard-Auguste 
MONTAIGUT, propriétaire, demeurant à pa-
ris, rue de la Victoire, 30; 2" El M. Antoine-
Auguste PERRE, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Montmartre, 153: 

Il appert que la société formée entre les 
susnommés, pour l'exploitation du commerce 
de vins, suivant autre acte aussi sous seings 
privés, du 15 mars 1847, enregistré le 18 
suivant; 

A été dissoule, d'un commun accord, en-
tre lesdits susnommés, à partir dudit jour 9 
juin 1847. 

DECLARATIONS DU FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du u JUIN 1817, qui déclarent la 

failli e ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverlure audit jour .-

Des sieurs FAROUX et MAL'GAS (Henri' 
Guillaume cl Clément-Auguste), mds de bro-
deries et nouveautés, rue Richelieu, 93, les-
dits sieurs personnellement, nomme M. Bar-
tlielot juge-commissaire, et M. Sergent, rue 
des Filles-St-Tliomas, 17, syndic provisoire 
f» 7275 du gr.]; 

Du sieur BOÙMLLIER (Eugène François), 
cartier, rue Grenéla, 2, passagç Saint-Denis 
nomme M. Le Roy juge-commissaire, et 51 
Blet, rue des Bons-Enfans, 32, syndic, provi-
soire [li- 7276 du gr.J; 

Du sieur BÉNISTANT (François), menui 
sier, rue St-Denis, 382, nomme M. Germinct 
uge-commissaire, elM. Deeagny.rue Théve-

nol, 16, syndic provisoire [N» 7277 du gr.]; 
Du sieur FLEURY (Louis), quincaillier, ru-

de Paris, 33, à Belleville, nomme M. Germie 
net juge-commissaire, et M. Millet, boulev 
St-Denis, 24, syndic provisoire [N« 7278 du 
gr-]; - , 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'ittis à se raidie au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

CONCORDATS. 

Du,sieur LAFETRUR (Jean-Eugène), phar-
macien, Grande-Rue, à lssy, le 18 juin à 12 
heures [SI° 5903 du gr.]; 

Du sieur LAMARRE (Elienne-François),anc 
md de vins, faub. Poissonnière, loi, le 17 juin 
à I heure IX» 6846 du gr.]; 

Des sieurs AZOLIN, POUGNAUD et C, par-
fumeurs, rue d'Enghlen, 6, le 18 iuhî à i 
heure |NU 667 3 du gr.]; 

nu sieur BARBIER ST-ANGE (Ange-Jean^ 
ent. de travaux, rue de Seine, 4, à Neuilly, le 
18 juin a i heure [NI 6467 du gr.]; 

Pou r entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, o 'i . s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l 'utilité du main-

ien ou du remplacement des syndics. 

N OTA . 11 ne sera admis que les créanciers 
connus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur STE1N (Jean-Jacqucs\ md de 
fourrages, quai des Crands-Augustins, 25, le 
18 juin à 3 heures t.\» 6982 du gr.]; 

Du sieur BLANC Joseph-Gaspard), md de 
vins et voiturier, rue de la Glacière, 108, à 
Genlilly, le 18 juin à 2 heures [N" 6817 du 
Gr.]; 

Four reprendre la délibération o'iverle sur 

le concordat proposé par le failli, / 'admettre 

il y a heu, ou passer à la formation de 

'union, et, dans ce cas, donner leur aeis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 

yndies. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vin^t jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

-.réances, accompagnés d'un bordereau .sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer 

MM. les créanciers : 

Des sieurs Félix MALTEhTE et O, impri-
meurs, rue des Deux-Portes-st-Sauveur, 18, 
entre les mains de M. Lel'rançois, rue Lou-
vois, 8, syndic de la faillite |.V 7177 du gr.]; 

Pour, en conformité de. I article 493 de Id 

loi da 18 mai 18J8 , être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai." 

REDDITION DE COMPTES. 
JIM. les créanciers composant l'union de la 

aillite du sieur FAVEREAU (Jacques-Phi-
lippe) boulanger, rue de la vierge, 3, à 
Grenelle, sont invités â se rendre, le 18 juin 
a 3 heures précises, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lies pour, conformément à l'article 537 de la 

loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi-
mtil qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore, el l'arréier; leur doimerdeeharge 
de leurs fonctions et donner leur avis sur 
I cxcusahililé du failli f.\» 5360 du gr.]; 

Bourse «In 12 Juin. 
AU COMPTANT. 

Cinq 0|0, j. du 22 mars 
Quatre i |2 0|0, j. du 22 mars... 
Quatre O|0, j. du 22 mars 
trois 010, j du 22 décembre. . 
Trois 0(0 (emprunt 1844) 
Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1000 fr 
Caisse Ganneron, c. 1000 fr.... 

Canaux avec primes 
Mines de la Grand'Combe 

in Maberly 
Zinc Vieille-Montagne 
R. de Naples, j. de janvier 

Récépissés Rothschild — 

ASSEMRI.ÉES DU 14 JUIN 1847. 
KEIJF HEURES : Duclos, corroyeur, synd 

Biguel, lab. de tôlerie, vérif. — Berlrand 
tailleur, clôt. — Weycrsbcrg, md de hou-

blon, id. — TrulTbt, nid de vins et sable, 
conc — Bienfait, nul de meubles, id. — 
Corbière, lab. de produits chimiques, rem 
a huitaine. 

DIX HEURES .- Dufour, épicier, synd. — VIF 

jet) nég., Vérif. — Geymct, nid de vins, 
clol. — Marquis, md dë charbons cl coke, 
JJ- — Laiideluul, nid de vins el voilin ier. 
id. — Ainpenol, inégissier, id. — Jouin, 
eut. de peinture et md de vins, id. — Ju-
lien, ma de couleurs, id. 

mois UEURHS : Honnot, limonadier, synd — 
Vatinel, parfumeur, conc. 

1365 -
260 -

1110 -

lSOi -

103 '5° 

FONDS ETRANGERS. 

Cinq 010 de l'Etat romain. 
Espagne, délie active — 
Dette diff. ancienne 
Dette passive 
TroiS0|0 1845 
Belgique. Emprunt 1831 • 

_ — 1840 . 
- _ 1842. 

= Trois 0 [0 
— Banque (1835j...-

Deux et demi hollandais 
Emprunt portugais 5 0[0 

— — 3 0[0 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont 
Lots d'Autriche 
Cinq 0|0 autrichien. . 

100 'I* 
100 if 

CHEMINS DE FER. 

DESIGNATIONS. 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite. 

— rive gauche 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon . . ■ 
Strasbourg à Baie 
Orléans à Vierzon 
Boulogne i Amiens . . . 
Orléans à Bordeaux.... 
Chemin duNorti 
Monlereau à Troye». . 
Famp à llazebrouck. 
Paris i> Lyon .... 
Paris à Strasbourg . . . 
Tours à Nantes 

BRETON 

Enregistré à Paris, 

v ç,çu un franc dix centimes. 

Juin 1847. F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18. 
Pour la légalisation de> signature A. GuvoT, 

le. maire du 1" arrondissement 


